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TABLEAU 12: LES DOSSIERS DU C.R.D.E.Q. 

Developpement economigue 

Primaire 

- agriculture 48 
- forêt 28 
- mines 
- pêches 
- ress. nat. 
- CPATAP 

16 
8 
1 

66 

Secondaire 

- industriel 8 
- eau lourde 1 
- meuneries 1 
- Cabano 81 

Tertiaire Quaternaire 

- comp.portu Il -dec.cxt. 2 
- dev. tour. 17 -SAGEQ 20 
- transport 18 -Promot. 12 

-CRIPPE 4 
- F on d s d. v. 1 
-coop_. 1 

Total 167 Total 91 Total 46 Total 40 

Developpement pOlitique 

Affaires municipales 

- bill 276 l 
- intermunicipal 5 
- conseils de comte 2 
- comite citoyens 1 
- bill 65 1 

Total 10 

Développement social 

- animation Kamouraska 
- éducation 
- Opérations Dignite 
- J.A.L. 

Developpement culturel 

- les médias 
- CIPEQ 
- Radio-Québec 
- les quotidiens 

344 

Affaires du CRDEQ Aménagement du 
territoire 

- cadre institue 83 - relocalisat. 
- budget 6 - parc du Bic 
- information 5 - Basques-Neig. 
- règle.gener. 1 - Riki-Mont-Jo. 

Total 

30 
25 
23 

9 

2 
3 
1 
1 

173 

100 

13 

- Métra 
- Parc Gaspésie 
- Rétrocession 
- Percé 
- Gaspésie 
- Mont-Joli 
- Zones 
- Hydro-Québec 
- Grand Portage 
- CREEQ 

105 Total 

- éducition 1 
- C.L.S.C. 3 
- Main-d'oeuvre 2 
- Conseil des Oeuvr.3 
- Dev. social 4 

- artisanat 2 
- etude économique 1 
- lecture rapide 1 
- CLEQ 1 

17 
23 

9 
4 
3 
1 
2 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
1 

68 
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Cependant, ce qui fait à notre avis la spécificité de ce sec­

teur d'activités est sans nul doute les dossiers et les ques­

tions traités par le Comité permanent d'aménagement du terri­

toire de l'arrière-pays (C.P.A.T.A.P.). Au niveau secondaire, 

le dossier qui retient notre attention est le cas de Cabano, 

dans la problématique du réaménagement forestier du Grand Por­

tage. Ce dossier, en plus de revêtir un caractère économique, 

est teinté par des revendications des groupes de citoyens de 

cette sous-région de notre territoire. En 1970, Cabano avait 

été le théâtre d'une vive contestation. C'est le dossier qui 

a fait le plus couler d'encre au C.R.D.E.Q. Les transports et 

le développement touristique constituent les principales préoc­

cupations du secteur tertiaire. Le dossier sur le traversier­

rail, le complexe portuaire de Gros-Cacouna, la réaffectation 

du réseau routier, voilà autant de dossiers liés à ces questions. 

Les activités du secteur "quaternaire" sont dominées par le 

dossier sur l'instauration de la Société d'administration et de 

gestion de l'Est du Québec, S.A.G.E.Q. Il semble que ce dos­

sier ne reçut pas toute la faveur du gouvernement d'alors. On 

note également le dossier visant la creation d'un office de 

promotion des produits de l'Est du Québec complémentaire à l'ac­

tion de la S.A.G.E.Q. 

Nous avons divisé le développement politique en trois 

parties, d'abord les affaires municipales, ensuite les affaires 

du C.R.D.E.Q., c'est-à-dire sa place dans le cadre institu­

tionnel, et enfin, l'aménagement du territoire. 

Il semble que le dossier portant sur le cadre institu­

tionnel, c'est-à-dire la structure consultative du C.R.D.E.Q., 

fut la question privilégiée par les permanents de l'organisme. 

Cela est surtout remarquable durant la première période. On a 

tenté de la définir, de la faire fonctionner, de l'évaluer et 

de la réformer, etc ... C'est souvent le sort réservé aux struc-
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tures innovatrices n'ayant pas de modèle de référence susceptj­

ble d'inspirer l'action ainsi que la planification. Pour ce 

qui est de l'aménagement du territoire, quelques dossiers pré­

dominent. D'abord le Parc du Bic, ensuite la relocalisation, 

enfin, le projet Basques-Neigette. 

Animation Kamouraska, l'éducation de la main-d'oeuvre, 

les Opérations Dignité et le projet J.A.L. constituent les 

principaux dossiers liés au développement social de la région. 

Les dossiers sur les média demeurent le centre des préoc­

cupations d'ordre culturel. Les communications ont, il va sans 

dire, un caractère primordial dans une région périphérique comme 

l'Est du Québec. 

3.1.2 Les mémoires 

Concernant les trois éléments de notre corpus d'analyse 

- les mémoires, les avis et les conférences - nous avons pu 

établir une périodisation qui constitue une variable quantita­

tive de notre analyse. Par la suite, nous avons dressé un ta­

bleau pour chacun des éléments par secteur d'activités. Le 

tableau 13, Périodisation de trois éléments du corpus, Mémoires, 

Avis, Conférences, démontre que les deux tiers de la production 

totale du C.R.D.E.Q. recouvre les deux périodes 1967-68 à 

1970-71 et 1971-72 à 1974-75. Il faut noter à ces périodes 

que ce sont les avis qui dominent. Même si nous observons à 

la troisième période de 1975-76 à 1978-79 une baisse de la pro­

duction globale, nous retenons que les mémoires occupent plus 

de 50% de la production. Comparativement aux deux périodes pré­

cédentes, nous y voyons un nouveau type de comportement concer­

nantIe programme de travail annuel de l'organisme. Il est inté­

ressant de noter l'absence de conférences prononcées lors de la 
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TABLEAU 13: PERIODISATION DE TROIS ELEMENTS DU CORPUS 

MEMOIRES, AVIS, CONFERENCES 

ANNEE MEMOIRES AVIS CONFERENCES 

1967-68 1 3 6 
1968-69 3 3 
1969-70 2 2 7 
1970-71 3 9 

Sous-total 3 7 25 

1971-72 1 12 2 
1972-73 13 2 
1973-74 8 2 
1974-75 1 1 

Sous-total 1 33 7 

1975-76 1 3 -
1976-77 2 4 -
1977-78 4 2 -
1978-79 6 4 -

Sous-total 13 12 0 

1979-80 3 1 -

Total 20 56 31 

troisième et de la quatrième période. Quant à cet élément, 

nous avons dégagé qu'il s'agissait dans la majorité des cas 

d'allocutions prononcées par Me Claude Jourdain, le premier 

président du C.R.D.E.Q. Ce qui explique qu'elles se concen­

trent à la première période, 1967-68 à 1970-71. Regardons de 

plus près les mémoires du C.R.D.E.Q. Comme nous l'avons dit 

précédemment, la troisième période, 1975-76 à 1978-79, demeure 
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la plus productive pour cet élément de notre corpus. Par ordre 

d'importance, nous voyons que le développement économique est 

suivi de près du développement culturel, ensuite des mémoires 

traitant des questions relatives au d6veloppement politique et 

enfin du d6veloppement social. Nous avons dressé une liste 

des mémoires pr6par6s par le C.R.D.E.Q. Nous la retrouvons à 

la bibliographie. Sept (7) de ces m6moires sont adresses au 

gouvernement f6d6ral, alors que les treize (13) autres memoires 

sont présent6s au gouvernement du Québec soit i des ministères, 

des soci6tés d'Etat, des commissions parlementaires, etc ... 

Parmi tous ces mémoires, celui qui a retenu le plus notre atten­

tion est le texte CRD-653, M6moire au Comité sénatorial spécial 

sur la pauvreté. Nous y avons d6gag6 une première perception 

du C.R.D.E.Q. sur la réalité socio-économique de l'Est du Quéhec. 

On y expose clairement les buts et les moyens pour enrayer les 

disparités régionales, ainsi que la pauvreté en milieu rural grâ­

ce à la planification démocratique. 

TABLEAU 14: LES MEMOIRES PAR SECTEUR D'ACTIVITES 

Economique Politique Social Culturel 

1967-68 1 - - -
1968-69 - - - -
1969-70 - 1 1 -
1970-71 - - - -

1971-72 - 1 - -
1972-73 - - - -
1973-74 - - - -
1974-75 - - - -

1975-76 - - - 1 
1976-77 1 - - 1 
1977-78 3 - - 1 
1978-79 2 2 1 1 

1979-80 1 - - 2 

Sous-total 8 4 2 6 

Total 20 
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3.1.3 Les avis 

C'est à la deuxiême pfiriode, 1971-72 à 1974-75, que sc 

concentre la majo~itfi des avis fimis par le C.R.D.E.Q. Le dé­

veloppement économique demeure premier. C'est surtout dû aux 

avis concernant la renegociation de l'Entente générale de coopé­

ration Canada-Qufibec, ainsi que de la programmation gouvernemen­

tale. Nous avons également dressé une liste des avis émis par 

le C.R.D.E.Q. que nous retrouvons a la bibliographie. Nous nous 

sommes concentres sur les avis traitant des questions de déve­

loppement économique et de développement politique. Les deux 

autres secteurs d'activités sont couverts de façon globale à 

travers les mémoire~. Les avis constituent la plus grande 

part de la production du C.R.D.E.Q. Leur nombre reflète bien 

la vocation de l'organisme. Cependant, malgrfi leur nombre, nous 

pouvons remarquer que leur longueur (nombre de pages) varie 

sensiblement au cours des années. Les premiers avis comptent 

parfois jusqu'à deux cents pages. C'est pour cette raison 

que nous n'avons pas voulu faire de distinction d'ordre qualita­

tif entre les avis et les mémoires. Pour nous, ils constituent 

un ensemble homogène qui reflète les différentes perceptions du 

développement régional. Voir le tableau 15. 

TABLEAU 15: LES AVIS PAR SECTEUR D'ACTIVITES 

Economique Politique Social Culturel 

1967-68 - - - -
1968-69 1 1 1 -
1969-70 - 2 - -
1970-71 2 1 - -
1971-72 7 - 2 3 
1972-73 6 - 3 4 
1973-74 4 1 3 -
1974-75 - - - 1 
1975-76 2 1 - -
1976-77 2 1 1 -
1977-78 2 - - -
1978-79 4 - - -
1979-80 1 - - -
Sous-total 31 7 10 8 
~otal 56 
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3.1.4 Les conférences 

Les aspects du développement politique combinés â ceux 

du développement économique retiendront l'attention de nos 

orateurs à la première période du C.R~D.E.Q., 1967-68 â 1970-

71. Cette nouvelle expérience de planification avec partici­

pation de la population se devait d'être connue et promue par­

tout au Québec. Vous trouverez une liste des conférences pro­

noncées soit par des administrateurs, soit par les permanents 

de l'organisme à la bibliographie. Voir le tableau 16. 

En résumé, ces trois éléments de notre corpus d'analyse, 

les mémoires, les avis et les conférences, serviront à l'ana­

lyse du discours du C.R.D.E.Q. Nous y verrons en profondeur 

les perceptions de l'organisme sur les notions de région et de 

développement. Il sera intéressant de constater l'évolution 

des idées émises par rapport à ces deux notions qui constitue­

ront nos points de référence à travers le discours de l'orga­

nisme. 

TABLEAU 16: LES CONFERENCES PAR SECTEUR D'ACTIVITES 

Economique Politique Social Culturel 

1967-68 1 3 1 1 
1968-69 1 2 - -
1969-70 5 1 1 -
1970-71 3 3 2 -
1971-72 1 - 1 -
1972-73 - 2 - -
1973-74 - 2 - -
1974-75 1 - - -
1975-76 - ... - -
1976-77 - - - -
1077-78 - - - -
1978-79 1 - - - -
1979-80 - ... - -
Sous-total 12 13 5 1 
Total 31 
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3.2 Le discours 

Nous tenterons maintenant de révéler les principales ca­

ractéristiques du discours du C.R.D.E.Q. Compte tenu du nom­

bre de dossiers et du nombre d'activités rattachés à cet 

organisme, nous avons posé comme points de référence nos ba­

lises théoriques, c'est-à-dire la région, le développement 

(les idées), le pouvoir régional (les classes sociales) et 

l'Etat, af~n de fermer la boucle sur notre cadre théorique. 

Nous traiterons dans ce sous-chapitre du discours fait sur 

les notions de région et de développement. Notre corpus d'ana­

lyse est composé principalement des mémoires, des avis et des 

conferences du C.R.D.E.Q. Quelques dossiers rédigés par le 

personnel y figurent également. Quant au pouvoir régional et 

à l'Etat, ces balises seront abordées au quatri~me chapitre. 

Nous croyons qu'à travers ces notions, nous pourrons 

dégager les traits essentiels de la pensée véhiculée par le 

C.R.D.E.Q. au cours de son existence. D'abord, nous y décou­

vrirons les perceptions sur la région de l'Est du Québec. 

Ensuite, nous y verrons les mod~les de développement propo­

ses pour améliorer le sort de l'économie régionale. Enfin, 

nous y percevrons la naissance d'un pouvoir régional. 

3. 2 . ] La région 

"Qu'est-ce qu'une région? C'est une question 
dont on discute depuis plus dWun si~cle, d'abord 
chez les géographes, puis chez les économistes, 
les anthropologues et les sociologues. On aura 
une idée de la complexité de la question si on 
consulte, par exemple, l'ouvrage de Odum et Moore, 
- American Regionalism - o~ l'on note que 28 au­
teurs donnent de la région 40 définitions diffé­
rentes. On peut en arriver ainsi à une conclusion 
quasi désespérée comme celle du géographe André 
Cholley: "On emploie le terme de région à tout 
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propos et même hors de propos: tout est région ... ". 
L'économiste Walter Isard écrit de son côté: "Le 
concept dé région est trompeur~ puisque c'est une 
généralisation de l'esprit, dont le choix d6pend 
du problème particulier à étudier et qu'il n'existe 
pas de séries fixes de régions significatives vala­
bles pour tous les problèmes ... ". Voir Fernand 
Dumont et Yves Martin, L'analyse des structures 
sociales et régionales, Les Pressïs de l'Universi­
té Laval, Québec, 1963, page 16." 

Les memoires, les avis et les conférences du C.R.O.E.Q. 

feront mention, dans la majorité des cas, des conditions socio-

économiques qui prévalent dans cette partie du 

cois. Les "macro-variables" servent à révéler 

formance de l'économie régionale. On y parle 

phique négatif, du haut taux de chômage et du 

territoire québé­

l'indice de per­

du bilan démogra­

bas niveau des 

revenus, etc ... Ils "agi t donc de la des cript ion d'un espace 

homogène de par les caractéristiques socio-économiques réunies 

au sein de ce territoire. Nous parlerons de la région "écono­

mique". Toutes les données quantitatives et qualitatives pro­

viennent des études effectuées par le B.A.E.Q. ainsi que le 

C.O.E.B. 

Pendant la période de 1963 à 1966, la région "économique" 

où l'on procéda à une enquête-participation en vue d'élaborer 

un plan d'aménagement, se transformera en "territoire-pilote". 

Ce "territoire-pilote" comprenait les neuf comtés provinciaux 

de Rivière-du-Loup, Témiscouata, Rimouski, Matane, Matapédia, 

Bonaventure, Gaspé-Nord, Gaspé-Sud et les Iles de la Madeleine. 

Donc, le "territoire-pilote" sera également défini comme "ré­

gion-plan" pour le B.A.E.Q. 

1 B.A.E.Q., Les grands objectifs du Plan, 
cahier no l, page 20. 

30 juin 1966, 
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"La région-plan est une notion relative et compa­
rative qui implique une perspective de complémen­
tarité, un espace structuré et polarisé et un ni­
veau d'intervention, de décision et de participa­
tion. Il est nécessaire de bien distinguer ces 1 
différents aspects de la notion de région-plan". 

Les limites de la "région-plan" seront agrandies à la créa­

tion du C.R.D.E.Q. en y ajoutant le comté de Kamouraska. Le 

plan d'aménagement recouvrira alors dix (10) comtés provinciaux. 

En 1968, la signature de l'Entente générale de coopération 

Canada-Québec visant la mise en application des résultats du 

Plan du B.A.E.Q. am~nera un phénom~ne de déconcentration admi­

nistrative des activités du gouvernement provincial. L'appel­

lation de "région-plan" c~dera peu à peu le pas à la "région 

administrative 01". Cela sera encore plus marqué apr~s 1976, 

à la fin de l'Entente de 1971. 

La "région administrative 01" ne recouvre cependant pas 

un territoire bien délimité, contrairement à la "région-plan", 

puisque tous les minist~res du gouvernement ne reconnaissent 

pas les mêmes fronti~res territoriales à la région de l'Est 

du Québec. A cet effet, le C.R.D.E.Q. émettra en 1971 une 

recommandation afin que les ministêres poss~dent une seule ct 
'1 

même entité administrative territoriale: la "region-plan".-

Cette difficulté d'homogénéiser la région administrative 

à la "région-plan" nous fait appréhender des probl~mes de 

coordination interministérielle dans le pro~essus de régionali­

sation des services gouvernementaux. Nous reviendrons plus 

loin sur la régionalisation, nous nous attarderons sur la notion 

de "région-plan". 

B.A.E.Q., Les grands objectifs du Plan, 30 juin 1966, Chapi­
tre l, page 21. 

2 CRD-842, Avis complémentaire du CRD sur la renégociation de 
l'Entente de coopération Canada-Québec, 1971, 
André Lavoie, page 9. 
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Le plan du B.A.E.Q. explicitera les. différents aspects de 

la notion de "région-plan": 

"C'est essentiellement dans la considération des 
interrelations entre le niveau national (où se 
situe le centre de décision influençant la région) 
et le niveau régional que peut s'élaborer une no­
tion claire de la région-plan. Ce caract~re de 
relativité de la région-plan se double d'un carac­
tère de "comparabilité". 'En effet, la compàra i son 
doit être rendue possible entre le tout et les 
parties, et entre les parties elles-mêmes. NOliS 

avons affaire, avec la région-plan ~ une économie 
essentiellement ouverte, où se multiplient, avec 
les autres régions, les échanges de biens et de 
personnes. Cette "ouverture" place 1a région-
plan dans une position de continuelle interdépen­
dance régionale dans laquelle la croissance de 
l'une affecte directement les autres ainsi que 
l'ensemble national. En effet, la région-plan même 
si elle est fondamentalement complémentaire, doit 
tout de même offrir une structure socio-économique 
cohérente et équilibrée. La population, les res­
sources, l'organisation socio-économique et le 
territoire constituent les éléments-clés de cette 
structure. Le concept d'armature ou de hiérarchie 
urbaine prend alors, dans l'optique de la création 
d'une région-plan, une importance particulière. 
En effet, le réseau des villes reliées entre elles 
et ayant des relations fonctionnelles avec l'hin­
terland constitue en quelque sorte "l'ossature" de 
la région-plan. La région-plan qui doit offrir un 
maximum de services (même les plus rares) et 
d'emplois, implique donc l'établissement d'un ré­
seau urbain polarisé par une, deux ou trois villes 
au maximum. Enfin, sorte de corollaire à la région­
plan comme palier d'intervention et de coordination, 
la région-plan constitue également un palier de par­
ticipation, c'est-à-dire un palier où les citoyens 
seront institutionnellement associés aux décisions 
de planification, par voie de représentation au 
sein de l'organisme responsable regionalement au 
nom du gouvernement, de la planification du déve­
loppement socio-économique et par voie de consul­
tation, par l'intermédiaire d'organismes comme le 
Conseil régional de développement, sorte d'institu­
tion permanente de consultaiion sur les ohjectifs 
et moyens globaux du Plan". 

l B.A.E.Q., Les grands objectifs du plan, 30 juin 1966, chapiirc 1,~ 
pages 21 à 30. 



- 65 -

La Itrégion~plan", ayant adopté le modèle théorique des 

pôles de croissance, se transformera en "région polarisée". La 

structuration rationnelle de l'espace régional demeure, dans le 

cadre des Ententes fédérales-provinciales, l'un des Objectifs 

de développement proposés par le Plan. Le rapport Métra com­

mandé par l'O.P.D.Q. viendra, en 1971, réaffirmer la nécessi­

té de hiérarchiser l'espace régional par un aménagement fonc­

tionnel et rationnel. 

"Dans l'espoir de rationaliser la structuration 
de l'espace régional, on a désigné dans la région 
dix-sept centres de service qui constitueraient 
les pôles de l'armature urbaine de l'Est du 
Québec".l 

Cet objectif de développement concorde évidemment avec les 

objectifs de croissance proposés par le Plan du B.A.E.Q. Nous 

étudierons plus loin le principal discours tenu sur le dévelop­

pement. 

Avec la consolidation des activités gouvernementales en 

région à la troisième période, 1975-76 à 1978-79, le C.R.D.E.Q. 

insistera surtout sur le caractère périphérique de la région 

de l'Est du Québec. Il parlera de la dispersion du peu de po­

pulation sur un immense territoire en spécifiant les désavan­

tages économiques d'une telle situation géographique, afin d'ob­

tenir des avantages "spéciaux" de la part des gouvernements 

dans la logique du développement régional différencié. Les 

mémoires présentés sur le prix de l'essence et du service té­

léphonique témoignent de cette volonté d'obtenir les services 

essentiels au même prix que l'ensemble de la province, malgré 

les désavantages géographiques. 

1 CRD-1356, Avis du CRD concernant l'arrêté en conseil 2874, 
1973, Jean-Pierre Bolduc et Jacques St-Pierre, 
page 6. 
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"Le mémoire du CRDEQ portera plutôt sur la si­
tuation socio-économique et les particularismes 
de notre région qui, pensons-nous nécessitent des 
interventions spéciales de l'Etat. A cet égarJ, 
mentionnons immédiatement que le CRDEQ s'oppose 
â l'application uniforme d'un modèle d'interven­
tion gouvernementale à l'échelle du Québec. Si 
les principes peuvent être les mêmes à travers 
le Québec, les disparités régionales font que leur 
application doit n~cessairementdifférer d'une 
région â l'autre". 

AinSi:, nous remarquerons que de la "région économique" des 

années 40 et 50 à la "région polarisée" d'aujourd'hui, en pas­

sant par la "région-plan" du début des années 60 et à la "région 

administrative 01" de ces derniares années, l~ notion de région 

a subi des transformations d'ordre sémiologique. Nous avons 

noté, à travers les différents sens de cette notion, les signes 

de conversion d'une économie régionale d'abord marginale en 

une économie intégrée aux ensembles nord-américains. La "région­

plan" et la "région administrative al" constituent des périodes 

de transition qui seront assumées par la fraction de classe 

des bureaucrates qui, au moyen de la planification et de la 

participation, sera responsable de la gestion, par l'appareil 

gouvernemental, d'une partie de l'économie intégrée. 

3.2.2 Le développement 

"On peut, sans peine, aligner une foule de défi­
nitions de ce qu'est le processus de développe­
ment. Toutefois, pour les fins de cet avis, nous 
nous référerons à celle qui était proposée par le 
B.A.E.Q. dans le cahier l du Plan de développement 
de la région-pilote: "Le développement est l'ensem­
ble cohérent des transformations dans les structu­
res économiques, administratives, politiques, 

1 CRD-1960, Mémoire sur le livre vert sur le loisir au Québec 
présenté au ministre délégué au Haut-Commissariat 
à la Jeunesse aux Loisirs et aux Sports, M. Claude 
Charron, 1977, Bernard Lachance, page 3. 
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sociales et psychologiques qui permet l'appari­
tion della croissance et sa prolongation dans le 
temps". 

A la lecture des mémoires, avis et confErences, on note 

que le C.R.D.E.Q. fera toujours appel aux travaux du B.A.E.Q. 

afin de légitimer ses propos sur le dEveloppement régional. 

Ce sont principalement les avis Emis sur la programmation gou­

vernementale concernant les Ententes génErales de coopEration 

Canada-QuEbec, 1968 à 1976, qui expriment les idEes du C.R.D.E.Q. 

sur le développement. Il y a d'abord une approche globale et, 

ensuite, ,une approche sectorielle de la situation socio-economi­

que régionale. 

La conception du développement pour le C.R.D.E.Q. sera 

avant tout de nature Economique, puisque ce dernier a marquE 

son accord avec la philosophie du Plan du B.A.E.Q. qui consi­

dérait son expErience en terme de "rattrapage" en rapport à 

l'Economie nationale, quEbEcoise. Nous voudrions mettre en 

évidence le postulat de base du Plan du B.A.E.Q. qui affirme: 

"Il est possible, dans le cadre d'une reglon­
plan d'atteindre un niveau de croissance vala­
ble (traduit en termes de revenu et d'emploi) 
grâce à des changements structurels moteurs 
dans l'organisation socio-économique du terri­
toire-pilote. Par "validité", nous voulons 
traduire ici la compatibilitE de ce niveau de 
croissance avec la croissance globale de l'éco­
nomie québEcoise, avec les possibilitEs réelles 
de la rEgion et avec les aspirations de la popu­
lation régionale".2 

CRU-1014, Projet d'avis sur le rapport d'amEnagement de la 
firme Métra, 1971, AndrE Lavoie et Pierre Jobin, 
page 2. 

2 B.A.E.Q., Les grands objectifs du Plan, 30 juin 1966, chapi­
tre l, page 113. 
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Nêanmoins, ce qui fera l'originalite de cette exp6ricncc, 

consolidêe par l'exécution du Plan, sera les moyens par les­

quels la société et l'êconomie régionales seront intégrées à 

la sociêtê néo-capitaliste dominée qu'est le Québec, par la 

planification et la participation de la population. Le 

C.R.D.E.Q. représente donc un "espace charnière" qui joint les 

moyens aux objectifs de croissance préconisés par le Plan en 

les légitimant. 

"Cette double exigence de participation et de 
rationalité que doit assumer notre Conseil lui 
fera jouer le rôle de courroie de transmission 
entre les aspirations de la population ct, les 
impératifs de la planification". 

Nous sommes mis en présence de la "société démocratique 

de développement". Les deux premières périodes du C.R.D.E.Q., 

1967-68 à 1970-71 et 1971-72 à 1975-76, seront profondement 

influencées par ce mode de pensée. Le plus bel exemple de ce 

"suivisme" intellectuel se retrouve dans le mémoire au Comité 

sénatorial spécial sur la pauvreté du 4 septembre 1970: 

"Les caractéristiques de la pensee qui se d6gage 
de cette expérience-pilote, qui est le fait d'un 
mouvement social profond, ont une importance con­
sidérable, si l'on considère son influence possi­
ble sur la politique. 
Cette pensée, qui se retrouve partout, souhaite 
une rationalisation des efforts, qu'ils soient 
de l'Etat ou des citoyens. Ceci s'insère dans 
un mobile de modernisation et non pas dans un 
attachement sentimental au passé (le citoyen 
souhaite une stabilisation de son emploi, une 
élévation de son niveau de vie, et non pas l'o~­
siveté aux dépens de l'Etat). Cette pensée est 
en général progressiste. Les leaders sont néo­
capitalistes plutôt que socialistes, réformistes 
plutôt que conservateurs. Bref, toute idéologie 

1 CRD-I029, Réflexions du secrétariat sur la situation reglona­
le et le rôle du CRD, 1972, souligné dans le texte, 
page 12. 
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cède le pas à une conception pragmatique du dé­
veloppement. Cela explique que les dirigeants 
syndicaux, ceux du mouvement coopératif, ceux 
du patronat, ceux des différents territoires 
impliqués, collaborent activement face au sort 
commun du sous-développement relatif qui les 
menace. 
Cette philosophie de l'action entreprise sera 
intégralement respectée par l'équipe dirigeante 
du B.A.E.Q. de 1963 à 1966 (le Plan en est le 
reflet), également par le Comité de Liaison en 
1966-67 et le CRD depuis 1967. 
Dans toute son existence, le CRD n'a jamais 
connu de débats fondamentaux sur la nature du 
système économique et politique. Cela\est à 
l'image de la région qui ne le remet pàs en 
cause. La population, son élite, croit que la 
participation et la planification peuvent et 
doivent s'insérer dans notre société sans en 
bousculer les assises. 
Avec la signature de l'Entente de Coopération 
en 1968, la planification démocratique du dé­
veloppement a commencé ici à s'insérer dans le 
système économique et politique, empruntant des 
chemins qui respectent les fondements du régime. 
A la bombe, les citoyens ont préféré, sans hési­
tation, la révolution des aspirations, le chan­
gement de mentalité, l'adoption de comportements 
modernes. 
Ces idées, cette élite modernisatrice sont les 
caractéristiques essentielles de l'expérience 
amorcée dans l'Est du Québec. C'est pourquoi, 
nous affirmons que le consensus politique repose 
désormais sur la réalisation du progrès, et ce 
progrès est autant social qu'économique, et fina­
lement, ce consensus trouve son expression dans 
un nouveau cadre institutionnel, dont le CRD est 
un élément important". 

L'article 4 de l'Entente Canada-Québec distinguera les 

objectifs de croissance des objectifs de développement compris 

ùans le Plan. Les objectifs de croissance des secteurs d'ac­

tivités seront d'abord la modernisation des secteurs de base 

CRD-653, Mémoire au Comité sénatorial spécial sur la pauvre­
té, 1970, pages 5, 6, 7. 



- 70 -

tradi tionnels (1' agricul ture, la forêt et la pêche), ensui te 

la création d'activités dynamiques nouvelles (l'industrie, le 

tourisme et les mines), enfin la croissance du tertiaire. 

Quant aux objectifs de développement, .ils consistent en 

la mobilité de la main-d'oeuvre, ensuite l'établissement d'un 

cadre institutionnel de planification et de participation, et 

enfin la structuration rationnelle de l'espace. Le Plan du 

B.A.E.Q. nous définit ce qu'il entend par croissance et dé­

veloppement: 

"La croissance est l'augmentation, en longue 
période des quantités économiques significatives. 
Elle suppose des changements structurels impor­
tants. La différence entre l'expansion et la 
croissance est double et se fonde, d'une part, 
sur une p~riode de temps durant laquelle se 
produisent les changements et d'autre part, Iur 
la référence à des changements structurels". 

Le développement, par rapport àla croissance, 
suppose un ensemble de changements structurels 
qui déborde considérablement le cercle des causes 
immédiates de la croissance. De plus, dans le 
sens que nous lui donnons, le développement sup­
pose la croissance et l'expansion".2 

Ainsi, le C.R.D.E.Q., à travers ses avis sur les program­

mes gouvernementaux concernant les Ententes Canada-Québec, 

notera le déséquilibre existant entre les objectifs de crois­

sance et ceux du développement. 

1 

. ) 

"Présentement, les interventions gouvernementales 
effectuées dans le cadre de l'Entente Canada­
Québec sont principalement ax~es sur la rationa­
lisation des activités traditionnelles. Il en 
résulte un déséquilibre fondam~ntal, déséquili­
bre d'autant plus accentue que la sortie de 

B.A.E.Q., Les grands objectifs du Plan, 30 juin 1966, chapi­
tre 1, page 9. 

Ibid., page Il . 
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main-d'oeuvre du secteur primaire s'effectue 
souvent à un rythme plus rapide que prevu dans 
le Plan."l 

Pour remédier à ce déséquilibre, le C.R.D.E.Q. propose­

ra une stratégie de développement industriel, visant à réta­

blir l'offre et la demande d'emploi dans la région de l'Est 

du Québec. 

"Malgré les difficultés évidentes que présente 
l'industrialisation d'une région périphérique 
comme la nôtre, le conseil d'administration du 
CRD demeure convaincu qu'une politique de déve­
loppement industriel bien articulée, la mise 
en oeuvre coordonnee d'un certain nombre de 
moyens et surtout la conjugaison de tous les 
efforts dans ce domaine, peuvent apporter des 
résultats fructueux en termes d'investissements 
et d'emplois nouveaux.,,2 

La stratégie de développement industriel proposée par le 

C.R.D.E.Q. sera composée de cinq éléments. Le premier élément 

vise à mettre l'accent sur la création et la consolidation 

d'entreprises manufacturières. Le second élément de la stra-

tégie consiste à créer des emplois nouveaux dans les secteur~ 

du tourisme et des mines. L'établissement J'une h-iérarchie 

urbaine susceptible d'assurer aux populations concernées les 

équipements collectifs, les infrastructures et les services 

essentiels au développement représente le troisième élément. 

Le quatrième élément propose une politique de transport conve-

nable pour la région. Enfin, tous ces élements dépendent 

étroitement de la qualification de la main-d'oeuvre régionale. 

CRU-560, Avis du CRD sur la renégociation de l'Entente géné­
rale de Coopération Canada-Québec, 1968-1973, page 23. 

2 Ibid., page 29. 
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Pour mettre en branle une telle stratégie de développe­

ment le C.R.D.E.Q. proposera une série de mesures qu'il jugeait 

essentielles au succès d'une telle politique: une société de 

gestion régionale, l'utilisation du cadre législatif actuel, 

une planification globale, une planification continue, le 

défi de la consultation, la modernisation de l'appareil gou­

vernemental, la coopération intergouvernementale ct une nou­

velle Entente. 

Lors de l'élaboration d'un avis complémentaire sur les 

hypothèses de renégociation de l'Entente de mai 1968, le 

C.R.D.E.Q. reviendra à la charge en réclamant, afin d'assurer 

sa stratégie de développement industriel, la somme de 33.5 

millions de dollars 'sur une période de cinq ans. Ce montant 

devait servir à l'institution d'un fonds de développement 

industriel permettant, entre autres choses, la mise sur pied 

et le fonctionnement d'une Société de gestion régionale et 

d'un Service de recherche et de promotion industrielle. 

Le rapport de la firme Métra produit en 1971, introduira 

de manière officielle la notion d'aménagement dans le discours 

du C.R.D.E.Q. Malgré le fait que le rapport propose un modèle 

de pôles de croissance par la hiérarchisation de dix-sept (17) 

centres de services pour la région, le C.R.D.E.Q. formulera 

une critique assez rigoureuse de cette etude tant au niveau 

méthodologique, qu'au niveau opérationnel. Le conseil d'adMi­

nistration soulèvera le fait que ce rapport n'a pas été pensé 

dans le même esprit que le Plan du B.A.E.Q. Il en relèvera le 

caractère borné par rapport au contexte du développement régio­

nal. 

"On peut dire, au risque de trop simplifier, que 
Métra résume la problématique du développement 
régional à la dimension de l'aménagement du terri-
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toire ou, si l'on veut, à l'occupation physique 
et humaine de l'espace tant rural qU'urbain".l 

Ainsi, le principe, qui se dégage du rapport Métra, de 

"créer les conditions d'un processus de développement que la 

reglon pourra elle-même maîtriser" n'est pas explicité en vue 

d'operer des transformations structurelles au systeme politique. 

trSomme toute, si l'on croit que le développement 
de la région passe par des changements structurels 
du système politique, ce n'est pas le rapport 
Métra qui va nous fournir des indications sérieu­
ses pour peu que l'on croit à la nécessité d'une 
démocratie de participation et à la prise en char­
ge par les citoyens de leur propre devenir collec­
tif. Métra nous propose au contraire un modele 
technocratique où l'important consiste à donner 
à l'appareil administratif les instruments et la 
responsabilité de la gestion de la région selon 
les principe2 d'efficacité et de rationalité admi­
nistrative." 

Devant les résultats du processus de relocalisation amorcé 

par l'Office de développement de l'Est du Québec, O.D.E.Q., la 

formation en janvier 1973 du Comité permanent d'aménagement du 

territoire de l'arriere-pays constitue une étape importante de 

prise de conscience de la nécessité d'aménager l'arrière-pays. 

Ainsi, le C.P.A.T.A.P. exigera, face à l'arrêté en conseil 2874, 

que la relocalisation soit complémentaire à l'aménagement, et ne 

signifie pas seulement le déménagement. 

"D'autre part, le fait que la migration puisse 
bénéficier d'un arrêté en conseil semble lui accor­
der un statut privilégié par rapport à l'aménage­
ment, qui n'en possède pas. L'arrêté en conseil 
est perçu comme un engagement de l'Etat qui signi­
fie avec netteté sa préférence certaine pro-démé­
nagement; l'on se demande si telle n'est pas là 

1 CRD-I014, Projet d'avis sur le rapport d'aménagement de la fir­
me Métra, 1971, André Lavoie, page 3. 

2 CRD-1014, Projet d'avis sur le rapport d'aménagement de la fir­
me Métra, 1971, André Lavoie, page 13. 
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l'unique intention de l'Etat. Aussi, pour ~qui­
librer les forces en presence (amenagement-démé­
nagement), l'on exige que l'engagement de l'Etat 
pro-aménagement puisse être authentifié dans un 
arrêté en conseil. Cet arrêté en conseil serait 
un gage de la détermination de l'Etat à sauver 
un arrière-pays qui se désagrège inéluctahlcrncnt 
ce serait là comme une preuve que l'on pourrait 
brandir à la face de tous ceux qui doutent ct 
qui songent à abandonner et l'on pourrait ainsi 
mieux contrer la migration."l 

C'est également en 1973, que le C.R.D.E.Q. apprit qu'il 

n'y aurait plus d'Ententes fédérales-provinciales particuliêres 

pour certaines régions, mais une entente-cadre pour tout le 

Québec. D'autre part, tout en conservant les régions adminis-

tratives, on s'oriente vers des régions de planification qui 

cngloheraicnt trois ou quatre d'entre elles. Nous noterons la 

pr0domlnance du découpage fédéral des régions économiques du 

territoire national. 

"Nous craignons fort que le développement de la 
région ne passe au second plan derrière celui 
de la Côte-Nord, voire que nous ne soyons con­
sidérés que comme un réservoir de main-d'oeuvre 
et de produits alimentaires.,,2 

Ainsi, la région de l'Est du Québec serait noyée parmi 

d'autres régions et son développement ne serait-plus prioritai­

re. Suite à cette annonce du non-renouvellement des Ententes 

Canada-Québec, le C.R.D.E.Q. produira bon nombre de textes sur 

"l'après 76". Le développement et les gens d'ici présenté au 

congrès de 1975 inaugurera une série de textes qui tenteront, 

à travers l'expêrience vécue, de définir la notion de dévelop-

1 CRD-1356, Avis du CRD concernant l'arrêté en conseil 2874, 
1973, Jean-Pierre Bolduc et Jacques St-Pierre, 
pages 2, 3. 

2 CRD-14ll, Avis du CRD sur la situation régionale, 1973, 
Pierre Jobin et Jean-Pierre Bolduc, page 5. 
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pement régional. On est un tiers de million ... , ... dans un 

pays grand comme la Suisse ... , et il faut se développer 

nous proposent un discours sur le développement de la région 

qui se distingue de celui produit à la première et à la deuxiè­

me période, 1967-68 à 1974-75, en ne plagiant pas les défini­

tions du B.A.E.Q. D'ailleurs ce discours se retrouve en con­

densé dans l'avis au Comité interministériel sur la révision 

des structures de l'Office de planification et de développement 

du Québec, CRD-1855. De plus, cette série de textes servira de 

base à l'élaboration d'un document qui exprime le point de vue 

du C.R.D.E.Q. sur ce que devrait être le schéma régional de 

l'Est du Québec après consultation et "concertation" des prin-

cipaux organismes socio-économiques de la région. Il semble 

que lors de la consultation effectuée en 1979 par le C.R.D.E.Q. 

sur le document Les orientations du développement de l'Est du 

Québec, publié par l'O.P.D.Q., cette vision du développement 

régional exprimée par l'organisme n'ait pas encore reçu l'audien­

ce, ni la crédibilité des instances gouvernementales, cela après 

trois ans. 

Le C.R.D.E.Q. articulera sa pensée sur le développement 

de la région de l'Est du Québec à travers trois dimensions fon­

damentales de sa définition: "C'est un processus qui résulte 

d'une planification d'ensemble et de la participation."l 

Plusieurs principes seront rattachés à ces dimensions 

fondamentales. D'abord, un premier principe affirme qu'il n'exis-

te pas de solution-miracle pour rétablir la situation socio-éco­

nomique de la région. Cependant, la planification demeure un 

moyen d'y parvenir. Le deuxième principe viendra réduire le 

caractère "économiste" de la notion de développement comprise 

dans le Plan du B.A.E.Q. 

1 CRD-1855, Avis au Comité interministériel sur la révision 
des structures de l'O.P.D.Q., 1977, page 4, souli­
gné dans le texte. 
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"C'est que le développement comporte des dimen­
sions économiques mais aussi des dimensions so­
ciales. En effet, le développement ou le progras 
d'une société ne se mesure pas seulement en 
fonction du niveau de vie mais aussi en termes 
d'amélioration de la qualité de vie."l 

Le troisième principe respecte quant à lui les moyens 

proposés par le B.A.E.Q. puisqu'il dit que le développement ne 

peut se faire sans la participation de la population. Cependant, 

cette population ne veut plus se faire la "victime" subissant les 

transformations socio-économiques, mais elle veut devenir "par­

tenaire" à la gestion du développement régional. Il y aura la 

mise en valeur des expériences populaires et communautaires de 

développement comme démonstration et volonté de la population de 

participer à son devenir collectif. L'Etat par rapport à 1'6cono­

mie régionale ne sera plus considéré comme "moteur", mais on 

lui accordera un rôle de soutien technique et financier dans les 

actions concrètes de développement venant du milieu. 

"Ainsi, si le développement est un processus, il 
faut envisager, au niveau du développement régio­
nal des mécanismes qui permettent de suivre l'évo­
lution d'une société régionale en changement. De 
la même façon, la participation de la population 
au niveau régional aura un caractère différent 
tant pour la consultation que pour la

2
participa­

tion aux décisions et à l'exécution." 

Cette nouvelle forme de participation, qui ne se limite 

plus à la consultation, on la modèle au sein d'une Sociét6 r6giona­

le de développement qui viendrait compléter le rôle de la C.A.R.E.Q. 

Cette nouvelle institution, faisant suite aux préoccupations an­

térieures sur les dossiers de la S.A.G.E.Q. et de l'Office de pro­

motion des produits de l'Est du Québec, est la cousine germaine de 

1 CRD-1855, Avis au Comité interministériel sur la révision des 
structures de l'O.P.D.Q., 1977, page 5. 

2 CRD-1855, Avis au Comité interministériel sur la révision des 
structures de l'O.P.D.Q., 1977, page 8. 
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cet Office régional de développement, O.R.D., proposé par le Plan 

du B.A.E.Q. 

Toutefois, notons que cette volonté de participer aux dé­

cisions et à l'exécution des programmes et projets prônés par 

l'Etat demeure au sein de la problématique de l'avènement d'un 

gouvernement régional. 

tre suivant. 

Nous traiterons de cet aspect au chapi-

En 1979, l'O.P.D.Q. proposera comme orientation pour le 

développement de l'Est du Québec l'auto-développement régional 

basé sur les potentiels du milieu. L'auto-développement exige 

deux pré-requis, soit la décentralisation et l'implication de 

la population.
l 

Malgré l'accord de principe accordé à cette 

orientation, le C.R.D.E.Q. est convaincu qu'il s'agit de "voeux 

pieux" souvent en désaccord d'abord avec d'autres orientations 

déjà endossées, ensuite avec la "problématique" de la région 2 

et, enfin, avec les tendances relevées quant au progrès de l'éco­

nomie régionale. "Voeux pieux" puisque l'O.P.D.Q. n'aura pas 

défini de manière exhaustive les moyens pour réaliser les orien­

tations proposées. 

3.3 Conclusion 

Les considérations générales sur l'ensemble de la produc­

tion écrite du C.R.D.E.Q. démontrent que les préoccupations de 

J'organisme sont majoritairement d'ordre économique. Les quatre 

61éments qui composent notre corpus d'analyse - dossiers, mémoi­

res, avis et conférences - sont divisés en développement économi-

que, politique, social et culturel. Une série de tableaux vient 

l Office de planification et de développement du Québec, Orienta­
tions de développement de l'Est du Québec, janvier 1979, 
collection les schémas régionaux, document de consultation, 
page 37. 

2 Office de planification et de développement du Québec, La pro­
blématique de l'Est du Québec, région 01, décembre 1977, 
collection les schémas régionaux, 276 pages. 
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mettre en lumière les données quantitatives reliées à la produc­

tion. Ces tableaux ont respecté la périodisation élaborée au 

chapitre II pour la structure de l'organisme, sauf dans le cas 

des dossiers du C.R.D.E.Q. Le nombre dominant d'avis par rap­

port à l'ensemble des composantes mémoires et conférences, révèle 

bien le caractère consultatif de l'organisme. 

Ensuite, à l'intérieur de ce chapitre, nous avons essayé 

de révéler les caractéristiques du discours du C.R.D.E.Q., en 

posant comme points de référence les notions de région et de 

développement. A la lecture des mémoires, avis et conférences, 

on note que le C.R.D.E.Q. fera toujours appel aux travaux du 

B.A.E.Q. afin de légitimer ses propos sur la région et sur le 

développement. Cela est moins marqué à la troisième période, 

1975-76 à 1978-79, sans doute à cause de l'expérience acquise 

en matière de développement socio-économique depuis la fin des 

années 60. 

C'est à travers les différentes transformations sémiolo­

giques de la notion de "région", économique, plan, administra­

tive et polarisée, conjuguée à l'espace temps, que nous obser­

vons la prise en charge par une fraction de classe, la "techno­

bureaucratie", du phénomène d'intégration économique et politi­

que d'un espace marginal à la structure socio~économique nationa­

le québecoise. 

Quant à la notion de développement, on peut constater 

qu'elle est imprégnée de l'idéologie de la participation. La 

base du consensus de la société démocratique de développement 

demeure essentielle pour assurer le progrès tant recherché. Ce 

sont toutefois les modes d'application de la participation de 

la population à la définition des moyens et objectifs du dêve­

loppement de la société, qui favorisent un glissement de la 
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participation "consultative" en une participation "exécutoire". 

Somme toute, ce qui nous semble le plus paradoxal, c'est 

la stratégie de développement industriel, basée sur la théorie 

des pôles de croissance, qui est proposée par le C.R.D.E.Q. et 

cette volonté d'aménager un arrière-pays en voie de décrépitude. 

Comment arriver â concilier ces deux options de développement 

qui apparaissent pourtant contradictoires? Nous considérons que 

la coexistence de ces pensées antagonistes au sein de l'organis­

me est due â trois causes. D'abord, au caractère hétérogène de 

la représentation de l'organisme (patrons et syndicats assis â 

la même table). Ensuite, cette réunion" des différents interve­

nants a permis de développer un esprit plus critique, par rapport 

aux objectifs des travaux du B.A.E.Q., à l'endroit des program­

mes, des politiques et des projets de l'Etat. Enfin, la décep­

tion suscitée par la pauvreté des résultats découlant des deux 

Ententes sur la région et sa structure socio-économique représente 

la troisième cause. 

En résumé, nous sommes conscients que l'analyse de ce dis­

cours du C.R.D.E.Q. sur les notions de région et de développement 

n'est pas exhaustive. Elle veut cependant faire ressortir les 

aspects importants de l'évolution des perceptions de l'organisme. 

Nous y avons découvert que le modèle théorique des pôles de crois­

sance qui favorise le développement économique des grands centres 

est bien diffusé â la périphérie. D'abord par le Plan du B.A.E.Q. 

ct ensuite par l'application de ce dernier â travers les Ententes 

générales de coopération Canada-Québec. Ainsi, ce discours nous 

a permis de valider la deuxième partie de notre hypothèse princi­

pale. 
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CHAPITRE IV LA DYNAMIQUE 

A notre avis, la notion de développement régional s'arti­

cule sur la dynamique Etat-C.R.D.E.Q.-Population. Nous tenterons, 

au cours de ce dernier chapitre, d'élaborer la problématique du 

développement régional, d'abord en abordant le phénomène de ré­

gionalisation de l'administration gouvernementale. Ensuite, nous 

décrirons les différents modes de participation de la population 

à ce processus de planification à caractère démocratique. 

nous nous intéresserons au pouvoir régional. 

Enfin, 

Pour fins d'analyse, nous reprendrons notre corpus compos~ 

des quatre éléments: dossiers, mémoires, avis et conférences. Le 

C.R.D.E.Q. fut loquace concernant son propre rôle ainsi que sur 

la situation régionale dans le contexte de la planification démo­

cratique. L'instauration de ce nouveau type de dynamique entre 

une population désignée et un Etat-Planificateur viendra consoli-

der l'idéologie de la participation. Cette dernière, montée 

aux nues, représentait une réponse aux problémes du sous-dévelop­

pement de cette région périphérique. 

L'analyse de cette dynamique nous permettra de valider 

notre hypothèse principale qui veut que le C.R.D.E.Q. soit une 

courroie de transmission servant à l'Etat pour la diffusion du 

modèle théorique des pôles de croissance qui favorise le dévelop­

pement 6conomique des grands centres, à la périphérie. De plus, 

nous pourrons ainsi infirmer ou confirmer notre deuxième hypothèse 

subordonnée qui considère que, parallèlement au développement et 

a la consolidation d'une nouvelle fraction de classe alliée au 

pouvoir, le C.R.D.E.Q. a vu émerger en son sein un contre-projet 

basé sur l'autogestion. 
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4.1 Régionalisation et régionalisme 

L'éclairage sémantique apporté dans l'ouvrage La régiona­

lisation, 1978 de Jean-Jacques et Mich~le Dayri~s 'â ces deux 

notions nous a paru essentiel â la bonne compréhension de notre 

propos. 

"L'Etat peut â la fois reconnaître une identité 
régionale (la région, territoire considéré comme 
homog~ne ... par l'Etat) et prendre les mesures 
néce~saires afin que les régions participent â 
1 age s t i ~n de 1 e ur s a f f air es: , c ' est 1 a ré g ion a 1 i -
sation." 

La régionalisation va du haut vers le bas, du centre â la 

périphérie. 

"Le régionalisme, c'est â la fois la prise de 
conscience d'intérêts communs (la région, terri­
toire considéré comme homogène ... par les hommes 
qui y vivent) et l'aspiration â participer â la 
gestion de ces intérêts.,,2 

Le région~lisme serait donc issu des gens qui vivent dans 

un espace Xet qui veulent prendre le contrôle de cet espace à 

tous les niveaux de l'activité humaine. Cela, fait référence â 

l'espace vécu, alors que la régionalisation s'identifie â l'espace 

conçu. 

Neanmoins, il semble assez complexe de déterminer à quel 

endroit commence la régionalisation et où le régionalisme se ter­

mine. Ces notions, nous les avons retenues puisqu'elles s'inscri­

vent dans la problematique du développement régional dans le cadre 

1 DAYRIES, Jean-Jacques et Michèle DAYRIES, La régionalisation, 
collection Que sais-je?, Paris, France, 1978, page 6. 

2 Ibid., page 6. 
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national, la rêgionalisation et le rêgionalisme êtant des notions 

issues des solutions proposées à la rêsolution du problème écono­

mique rattachê au dêveloppement industriel d'après-guerre: les 

disparités régionales. 

4.1 . 1 Les disparitês régionales 

En 1970, le C.R.D.E.Q. associera les disparitês régionales 

à la notion de pauvretê. 

"Il existe plusieurs voies d'approche à la des­
cription de ce phénomène; nous prêférons l'appro­
che sociologique, car dans une très large mesure, 
nous croyons qu'il s'agit d'un problème culturel. 
Il s'agit en effet du problème d'une population 
qui participe à deux cultures dont certaines va­
leurs respectives viennent en conflit. Ou encore, 
en d'autres termes, il s'agit du problème d'une 
population dont le rythme de socialisation (i.e.: 
le rythme selon lequel un groupe d'êtres humains 
intègrent les nouvelles valeurs de la société dont 
ils font partie) eit moins rapide que celui de la 
sociêté ambiante." 

Ainsi, nous serions mis en présence de l'affrontement de la 

sociétê moderne et de la sociêtê traditionnelle. L'une, industriel-

le et urbaine. L'autre, agricole et rurale. Consêquemment, le 

phênomène de pauvretê en milieu rural sera considérê comme un phé­

nomène d'acculturation. On ne niera pas toutefois qu'il s'agit 

d'un problème structurel, soit la concentration spatiale des entre­

prises rattachée aux économies de type libéral. Cependant, les 

propositions visant à accentuer le rattrapage économique seront 

d'ordre sociologique et culturel. Au niveau social et culturel, on 

favorisera l'accêlêration du rythme de socialisation de la popula-

tion. De plus, du point de vue économique, la planification du dê-

veloppement régional sera retenue comme formule . 

CRD-653, Mémoire au Comité sénatorial spécial sur la pauvretê, 
1970, page 25, nous soulignons. 



- 84 -

"Il s'agit en somme de bâtir des sociétés et des 
économies régionales, en favorisant une nouvelle 
situation d'équilibre entre la population, les 
ressources et l'organisation socio-économique ùu 
territoire donné, dans le but d'atteindre un 
niveau maximum d'auto-suffisance économique et 
sociale sans pour autant créer de nouveaux désé­
quilibres au niveau provincial et national. On 
saisit tout de suite l'importance d'une politique 
de développement régional à l'échelon national 
et québécois sans quoi, le plan du développement 
d'une région donnée pourrait fort bien avoir qour 
résultat l'appauvrissement d'autres régions." 

La participation s'av~rera €galement un moyen essentiel 

pour arriver à la planification démocratique des économies régio­

nales devant être intégrées à l'échelle nationale au mode capita­

liste dominant. En résumé, le probl~me des disparités régionales 

est perçu par le C.R.D.E.Q. à travers l'idéologie de la participa­

tion. 

"Qu'ils cessent de voir la pauvreté, dans les 
régions rurales périphériques comme une plaie à 
laquelle il faut trouver des baumes améliorés 
pour la considérer plutôt comme une conséquence 
fatale de l'absence séculaire de politiques de 
développement et de croissance, malaise pour 
lequel il existe aujourd'hui un rem~de: la pla­
nification.,,2 

Il est important de considérer que cette idéologie servira 

de base à la mise en place d'un cadre institutionnel au Québec 

en mati~re de développement socio-économique. Le C.R.D.E.Q. 

constitue la forme concr~te et palpable de ces idées basées sur 

le consensus et la participation de la population à travers des 

structures. En définitive, le C.R.D.E.Q. une fois constitué, se 

doit de faire face à un interlocuteur fiable et responsable. Qui 

d'autre que l'Etat peut assurer ce rôle? 

CRD-653, Mémoire au Comité sénatorial spécial sur la pauvreté, 
1970, page 37. 

2 Ibid., page 46. 
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"La cybernisation du développement régional se 
manifeste d'abord dans la mise en place d'un ap­
pareil: il s'agit d'une structure formelle re­
groupant diverses institutions, accrochée par 
son sommet aux instances supérieures de l'Etat, 
comportant ses normes, valeuys techniques propres, 
de même que ses animateurs." 

4.2 Régionalisation 

La régionalisation et le regionalisme s'inscrivent dans 

la logique de l'avènement des gouvernements régionaux au Québec. 

Déjà en mars 1968, M. Guy D'Anjou lors d'une allocution prononcée 

au congrès annuel du Conseil régional de développement du Nord­

Ouest québécois, C.R.D.N.O.Q. relevait qu"'Au ministère des affai­

res municipales, on s'interroge sérieusement sur la nécessité d'un 

regroupement des municipalités ou de leurs services et sur la 

restructuration des conseils de comté en vue d'en faire de véri­

tables gouvernements régionaux".2 

Mais tous n'adhèrent pas à cet objectif à long terme'. NOlis 

examinerons, dans un premier temps, le procès de r€gionalisation 

de l'administration gouvernementale au Québec. Celui-ci comporte 

plusieurs volets. D'abord, la déconcentration administrative, 

ensuite, la décentralisation des pouvoirs en région, et enfin, 

un élément indispensable à la réalisation des deux premiers, la 

coordination intergouvernementale, interministérielle et entre les 

paliers administratif et politique. 

4 . 2. 1 La déconcentration administrative 

Les premières manifestations de la déconcentration adminis­

trative gouvernementale ont pris forme lors de la signature de la 

première Entente générale de coopération Canada-Québec en mai 1968 

1 SIMARD, Jean-Jacques, La longue marche des technocrates, Editions 
coopératives Albert Saint-Martin, 1979, page 91. 

2 CRD-120, Les conseils économiques régionaux, 1968, Guy D'Anjou, 
page 2. 
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visant l'exécution du Plan de développement du Bas St-Laurent, 

de la Gaspésie et des Iles-de-la-Madeleine.Pour mener à terme 

l'application du Plan, une structure ad~inistrative sera consti­

tuée. Voir le tableau 17. 

"Structure administrative 

a) Comité de liaison 
Au sommet de la structure administrative sera 
créé un Comité de liaison fédéral-provincial com­
prenant au moins six membres, avec représentation 
égale de chaque palier de gouvernement. Ce comi­
té de liaison se réunira au moins deux fois par 
année afin de réexaminer les objectifs des pro­
grammes et d'évaluer les progrès accomplis quant 
à la mise en oeuvre du Plan. Le Comité recomman­
dera tous les programmes, approuvera tous les pro­
jets ainsi que le budget annuel et les prévisions 
fin an c i ère s, e x ami ne rai 'à .. - p TOp 0 set 1 e suc c ès des 
programmes et des projets et, au besoin, recom­
mandera des modifications visant à améliorer la 
mise en oeuvre d'ensemble du Plan. Ce Comité di­
rigera aussi le travail du Comité directeur. 

b) Comité directeur 
Ce comité, qui comprend le Coordonnateur du Plan 
et l'administrateur fédéral, facilitera la colla­
boration et la coordination intergouvernementales 
qu'exige la mise en oeuvre du Plan. Plus précise­
ment, sous la direction du Comité de liaison, le 
Comité directeur devra définir les priorités pour 
ce qui est de la recherche et de la préparation 
des programmes et des projets à des étapes impor­
tantes de leur élaboration. Il sera responsable 
également de la réalisation continue du Plan. 

c) Coordonnateur du Plan 
Le Premier Ministre du Québec assumera l'entière 
responsabilité de l'administration des programmes 
ou des projets mis en oeuvre par le Québec. Le 
Premier Ministre a nommé un Coordonnateur du Plan. 
Celui-ci ou son délégué présidera une Conférence 
administrative régionale qui groupera des repré­
sentants des ministères du Québec qui s'occupent 
directement ou indirectement de la réalisation du 
Plan. Il collabore avec l'administrateur fédéral 
du Plan. Le Québec a l'intention d'adopter les 
parties du Plan qui relèvent de sa compétence en 
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chargeant le ministère ou l'organisme le plus 
directement intSressS ~e donner suite aux diffé­
rents programmes. Le Coordonnateur au Plan dis­
posera des services d'un personnel administratif. 
Il sera responsable de la coordination des pro­
grammes entre les organismes du QuSbec, de la pré­
paration et du contrôle des aspects administratifs 
et financiers des programmes et des projets mis cn 
oeuvre par le QuSbec. 

cl) Administrateur fédéral du Plan. 
L'administration et la mise en oeuvre du Plan au 
niveau fédéral relèveront dans l'ensemble du Minis­
tre des Forêts et du DSveloppement rural. Le mi­
nistre a nommé un administrateur féd6ral du Plan 
qui établira et présidera des comités de coordina­
tion qui comprendront des représentants des minis­
tères fédéraux chargés de la réalisation du Plan. 
L'administration fédérale devra contrôler la coor­
dination des programmes et la collaboration entre 
les organismes du Canada qui administrent les pro­
jets prévus par le Plan ou dont l'activité dans la 
région affecte la mise en oeuvre du Plan. Il colla­
bore directement avec le Coordonnateur du Plan."l 

C'est également en 1968, que l'on assistera à la mise en 

place de l'Office de développement de l'Est du Québec, O.D.E.Q. à 

Québec, de la Conférence administrative régionale de l'Est du 

Québec, C.A.R.E.Q., du bureau régional de l'O.D.E.Q. à Rimouski 

et du secrétariat de la C.A.R.E.Q. De plus, nous verrons l'arri­

vée progressive des bureaux régionaux des minist~res à Rimouski, 

ainsi que le recrutement et la formation du personnel requis pour 

l'exécution du Plan. La C.A.R.E.Q. se chargera de l'initiation 

de tout le personnel gouvernemental, ancien et nouveau, au Plan, 

à l'Entente et à ses implications. 

Ainsi la mise en place de ce cadre institutionnel, dont 

le C.R.D.E.Q. est un élément important, imposera la présence de 

l'Etat en région. Cela est surtout évident avec l'administration 

1 Entente générale de Coopération Canada-Québec, mai 1968, pages 
23, 24 et 25. 
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provinciale. Ce nouveau palier intermédiaire entre le local et 

le national, c'est-à-dire le régional, aura des pouvoirs adminis­

tratifs et économiques, non politiques. On le veut apolitique, 

le plus souvent, afin de répondre à des besoins d'ordre techni­

que dans les domaines de l'aménagement du territoire et de la 

planification. 

A cette même période, au niveau provincial, la nouvelle 

loi de l'Office de planification du Québec, O.P.Q. sanctionnée 

le 5 juillet 1968 sera amendée le 9 juin 1969, pour devenir la 

loi créant l'Office de planification et de développement du Qué­

bec, O.P.D.Q. Au cours des années suivantes, l'A.R.D.A.-Québec 

ainsi que l'O.D.E.Q. seront intégrés à l'O.P.D.Q. Celui-ci de­

viendra donc l'organisme central de la planification et du déve-

loppement socio-économique au Québec. Parallèlement à la mise 

en place de l'O.P.D.Q. au niveau provincial, nous assisterons à 

la naissance du Ministère de l'expansion économique régionale, 

M.E.E.R. sur la scène fédérale. Ainsi les deux paliers de gouver­

nement interviendront au niveau régional d'abord par les Ententes 

générales de coopération pour la région-pilote de mai 1968 à 

mars 1976, plus tard par la signature d'ententes~cadres à partir 

de 1974 dans plusieurs secteurs de la vie économique, mais pour 

l'ensemble du Québec, celui-ci étant considéré comme une région 

par le fédéral. 

Cependant, la déconcentration administrative du gouvernement 

du Québec au niveau régional suscitera dans la pratique certains 

types de problèmes quant au pouvoir décisionnel des différentes 

instances et organismes, quant au statut, au mandat et au rôle 

ùe ces instances, et quant à la coordination des relations inter­

gouvernementales et interministérielles. A cet égard, la C.A.R.E.Q. 

constitue un bon exemple. 
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"Cette déconcentration administrative effective 
est un élément sine qua non du succès d'une véri­
table expérience de planification régionale in­
cluant les investissements gouvernementaux. Le 
CRD insiste à nouveau sur cette question de pre­
mière importance: le statut des coordonnateurs liai t 
être uniformisé et les pouvoirs nécessaires ù 
l'accomplissement de leurs fonctions pr6cis~s ct 
consentis."l 

En définitive, on peut se demander s'il ne s'agit pas sim-

plement d'une déconcentration spatiale de l'activité gouvernementa-

le avec le maintien du centre de décision à Québec, et la gestion 

administrative en région. 

4.2.2 La décentralisation des pouvoirs 

Suite à la mise en place d'une structure administrative 

déconcentrée, la renégociation de l'Entente en 1971 viendra mettre 

cn lumière la non-opérationnalisation d'une déconcentration admi­

nistrative sans une certaine décentralisation des pouvoirs en région. 

Conséquemment, le C.R.D.E.Q. émettra des avis et des opinions, qui 

insisteront auprès des instances concernées, afin qu'une délégation 

de pouvoirs soit opérée en faveur des coordonnateurs régionaux de 

la C.A.R.E.Q. 

"Force nous est de constater que la déconcentration 
si elle n'est pas véritablement accompagnée de pou­
voirs effectifs, ne rencontre pas son but qui est 
de rapprocher de la base les centres de décisions 
étatiques et ne saurait donc suffire pour permettre 
à la population régionale de participer de façon 
satisfaisante aux décisions de l'Etat.,,2 

1 CRD-842, Avis complémentaire du CRD sur larenégociation de 
l'Entente de coopération Canada-Québec, 1971, AndrE 
Lavoie, page 9. 

2 CRD-I029, Réflexions du secrétariat sur la situation r6gionalc 
et le rôle du CRD, 1972, page 21. 
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Le C.R.D.E.Q. demeure conscient que la décentralisation 

des pouvoirs ne peut s'effectuer rapidement, cependant il essaie­

ra d'intervenir non seulement au chapitre du renouvellement de 

l'Entente, mais également à travers les budgets réguliers de cha­

que ministère. A cet effet, on pense que la création des conseils 

spécialisés représente un nouveau mode de participation des diffé­

rents secteurs à l'activité gouvernementale. 

"Un des avantages importants du système PPB, 
(P.P.B.S.) selon nous, c'est qu'il pourrait faci­
liter la comptabilité des budgets réguliers qui se 
dépensent dans la région. A ce propos, il faut 
noter que dans certains cas, il semble que l'Enten­
te soit au désavantage de notre territoire; en 
effet, outre qu'on impute à l'Entente des sommes, 
qui, de toute évidence relèvent des budgets régu-
1iers ... le présent avis souligne certains cas ... 
il appert que certains ministères réduisent leur 
effort régulier dans la région sous pretexte que 
"L'Entente vache-à-1ait" nous privilégie et qu'il 
serait abusif d'.y ajoyter la contribution des 
dépenses ordinaires." 

On constate du même coup le peu de contrôle de la région 

sur les décisions budgétaires, les programmes et les projets gou­

vernementaux situés en dehors des Ententes générales de coopéra­

tion. C'est alors que germera cet embryon de gouvernement régional, 

l'Office régional de Développement, O.R.D., laissé par le Plan du 

B.A.E.Q. au sein du C.R.D.E.Q. 

Mais "l'après 1976" apportera une dimension de la décentra­

lisation des pouvoirs autre que celle de l'administration gouver-

nementale au niveau régional. Il s'agit du projet de loi 125 sur 

l'aménagement et l'urbanisme, proposé par le gouvernement péquiste. 

En commission parlementaire, le C.R.D.E.Q. nous définit ce qu'il 

entend par décentralisation: 

1 CRD-128S, Avis sur la programmation 1973-74, 1973, pages 8 et 9. 
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"La décentralisation n'est pas une idée absolu­
ment nouvelle mais elle connaît un certain regajn 
depuis quelques années. Souvent, on confond décen­
tralisation et déconcentrati~n, la seconde étant 
le déménagemènt du central vers d'autres niveaux ùe 
services, départements, divisions, etc. autrement 
dit de fonctionnaires. La d~centralisation, elle, 
consiste à prendre du centre certains pouvoirs et 
certaines responsabilités pour les remettre à des 
instances qui ne soyt pas centrales, mais bien loca­
les et régionales." 

Néanmoins, cette réforme aura des incidences au niveau régio­

nal. C'est d'ailleurs avec ce projet de loi que l'Etat accordera 

la priorité à l'aménagement du territoire plutôt qu'à la planifica­

tion socio-économique du développement. Le C.R.D.E.Q. mettra en 

doute l'utilité de ce projet de loi pour la région de l'Est du 

Québec. "Dans le cadre de l'Est du Québec, ce qu'il nous faut 

c'est plus de budgets de développement que de schémas d'aménage-
. 2 

ment ou de plans d'urbanisme." Il existe donc une dichotomie 

pour le C.R.D.E.Q. et la C.O.M.E.Q. entre aménagement et dévelop­

pement. L'aménagement du territoire et l'u~banisme seront consi­

dérés comme des outils de planification plus ou moins utiles dans 

le contexte régional. Toutefois, le C.R.D.E.Q. insistera sur les 

relations devant exister entre les intervenants préoccupés par la 

planification. 

"Nous croyons que la loi devrait prévoir une con­
sultation obligatoire et systématique de divers 
organismes de planificati6n et de consultation, 
avant la préparation du schéma, pour qu'ils indi­
quent leurs prévisions et orientations d'une part. 
Nous croyons également qu'on devrait d'autre part 
les consulter sur la version préliminaire du sché-
ma et rendre compte de cette consultation lors des 
assemblées publiques prévues dans le projet de loi.,,3 

1 CRD-2039, Mémoire présenté à la Commission parlementaire sur le 
projet de loi 125, aménagement et urbanisme par le 
C.R.D.E.Q. et la C.O.M.E.Q., 1979, Pierre Jobin, p. 25 

2 Ibid., page 20. 
3 Ibid., page 32. 
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Cette recommandation nous semble exprimer la crainte que 

les organismes régionaux soient exclus des nouvelles structures 

créées par ce projet de loi: les municipalités régionales de comte. 

"Parmi les organismes qui devraient être consul­
tés, mentionnons, sans que ce soit limitatif, les 
commissions scolaires, les conférences adminis­
tratives régionales, les conseils régionaux de la 
santé et des services sociaux, les groupements 
forestiers et équivalents, les conseils régionaux 
de développement et organismes spécialisés. fI 
faudrait aussi inclure les comtés adjacents. 1f 

Malgré l'accord donné par le C.R.D.E.Q. au projet de loi, 

sa mise en application ne pourra donner des résultats satisfai­

sants sans une réforme de la fiscalité municipale au Québec. 

Il nous faut noter également que cette volonte étatique 

de décentraliser une partie des pouvoirs centraux, sera mise en 

veilleuse pendant la période conjoncturelle que représente la 

tenue de la campagne référendaire au Québec, les intérêts locaux 

et régionaux étant mobilisés â la conquête d'objectifs nationaux 

ou fédéraux. 

4.2.3 La coordination 

Le phénomène de régionalisation des activités gouvernemen­

tales ne pourra être mené â bon port sans que n'interviennent des 

mécanismes de coordination des différents intervenants impliqués 

Jans le cadre des l~ntentes générales de coopération pour la région 

Je l' l:st du Québec. 

1 CRD-2039, Mémoire présenté â la Commission parlementaire sur le 
projet de loi 12S,amênagement et urbanisme par le 
C.R.D.E.Q. et la C.O.M.E.Q., 1979, Pierre Jobin, 
page 32. 
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Ainsi, le C.R.D.E.Q. notera que l'une des causes principa­

les du retard dans l'exécution de l'Entente, sera le manque de 

coordination des instances. 

"Ayant foi en une certaine collaboràtion de la 
part des administrateurs régionaux du M.E.I~.R., 
nous croyons qu'il existe un probl~me fondamental 
de régie interne entre les fonctionnaires f6d6-
raux du Ministêre des transports et nos adminis­
trateurs régionaux. Il est assez facile de cons­
tater qu'il y a un manque flagrant de communica­
tion entre les deux groupes."l 

On constate de plus que la coordination est soumise à une 

procédure lourde, longue et compliquée afin d'obtenir des d6ci­

sions. De ce ~ait, le C.R.D.E.Q. suggérera de réduire le nombre 

d'intermédiaires dans la procédure d'obtention de signatures au 

Conseil du Trésor. 

Nous retrouvons trois types de coordination, d'abord inter­

ministérielle, ensuite, intergouvernementale, et enfin la coor­

dination entre les instances administratives et les instances po­

litiques. Notre propos n 1 est pas de faire l'analyse exhaustive de 

ces trois types de coordination mais seulement de révéler l'im­

portance de la coordination interministérielle provinciale par 

rapport aux deux autres types. Cette constatation nous permet 

de mieux saisir la mise en place d'une organisation administrati­

ve publique, para-publique et péri-publique au niveau provincial. 

"La premiêre conviction a trait à la priorit6 de 
l'autorité provinciale en matiêre de développe­
ment régional. En acceptant de se regrouper dans 
le CRD, la population de l'Est du Québec s'est 
intégrée dans une structure qui est avant tout 
provinciale: l'Est du Québec constitue une région 
administrative et économique du Québec. On juge 

CRI) -- 1 2 H 3 t Av i s sec t cu r t r an s p 0 Tt, 1973, pa gel. 



- 95 -

de la signification de cette expression quand on 
sait que le Canada ne reconnaît que cinq régions 
économiques dans tout le pays. A remarquer ce­
pendant que le regroupement dans une structure 
d'abord provinciale n'empêche aucunement des rap­
ports avec l'autorité centrale."l 

Le principal organisme qui sera chargé de la coordination 

interministérielle au niveau provincial sera l'Office de planifi­

cation et de développement du Québec, O.P.D.Q. Celui-ci est une 

corporation au sens du code civil; mais son mode de fonctionne­

ment administratif est conforme aux réglementations en vigueur au 

sein de l'administration gouvernementale. 

"Les mécanismes institutionnels mis en place pour 
assurer l'insertion administrative de l'O.P.D.Q. 
semblent fonctionner au plus haut niveau hiérar­
chique. Par contre, les relations de travail 
avec des fonctionnaires d'autres ministères lors 
de l'élaboration de dossiers ne paraissent guère 
avoir évolué depuis la création de l'Office."2 

"Au niveau régional, cette collaboration doit 
être entretenue par les conférences administra­
tives régionales, dont un représentant de l'O.P.D.Q. 
assume la présidence et le secrétariat. Mais au 
moment où ces C.A.R. sont appelées à jouer un rô-
le plus important, en particulier dans le proces­
sus budgétaire, elles n'existent pas encore dans 
toutes les régions du Québec et elles ne parais­
sent pas avoir encore surmonté tous les obstacles 
bureaucratiques à leur bon fonctionnement."3 

1 CRD-237, Le développement régional: rêve ou réalité?, 1968, 
page 9. 

2 DIVAY, Gérard et Jean LAPIERRE, Organisation collective et pla­
nification régionales: les conseils régionaux de déve­
loppement, Montréal, I.N.R.S. - Urbanisation, décembre 
1976, rapport de recherche no l, page 170. 

3 Ibid., page 172 
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En résumé tous ces efforts de coordination au niveau ré­

gional et provincial tentent non pas de planifier le développe­

ment socio~économique mais plutôt de rationaliser l'intervention 

étatique en région. 

4.3 Régionalisme 

Nous désirons traiter des modes de participation de la po­

pulation a cette expérience de planification â caractêre d~~ocra­

tique, puisque au chapitre précédent, 3, noOs avdns noté la trans­

formation de la participation "consultative" en une participation 

"exécutoire". 

Sous plusieurs aspects, nous pouvons déduire que la struc­

ture consultative que représente le C.R.D.E.Q. est une forme de 

régionalisme, puisqu'elle a connu son avènement sur la scène ré­

gionale bien avant l'organisme central de planification, l'O.P.D.Q. 

sur la scène provinciale. Le regroupement de ces leaders et de 

ces élites s'était manifesté autour du C.O.E.B. plus tard au 

B.A.E.Q. Le dynamisme de ces couches de la population n'est plus 

a démontrer face aux problèmes des disparités régionales. L'idéo-

logie progressiste de la "technobureaucratie" les fera participer 

a cette nouvelle structure: le C.R.D.E.Q. 

"En effet, la région de l'Est du Québec doit doré­
navant tout faire avec logique, eri passant par 
des canaux bien établis et ne peut plus se permet­
tre, comme c'est le cas partout ailleurs, d'utili­
ser pressions et revendications pour obtenir la 
réalisation de certains projets."l 

C'est dans cet esprit qu'émanera le rôle consultatif glohal 

au niveau régional dévolu au C.R.D.E.Q., ainsi que le rôle "d'ar­

bitre" ou de "chien de garde" des intérêts de l'ensemble ou du 

1 CRD-237, Le développement régional: rêve ou réalité?, 1969, 
page 7. 
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bien commun de l~ population de l'Est du Qu6bec. "Les organisllle-s 

socio-~conomiques, membres ou non-membres du CRD, ont des int6-

rêts particuliers à défendre; le CRD lui n'en a pas."l 

Ce discours, un peu inconscient sur son propre rôle, vient 

inaugurer la nouvelle ère de la rationalité scientifique qui veut 

rompre avec les traditionnelles chicanes de clochers, les prati­

ques de patronage et les trafics d'influence. Pourtant, cette 

façon d'affronter les problèmes de développement socio-économique 

par la participation ordonnée des différents groupes sociaux 

entraînera des confusions et/ou des méprises quant à la nature 

et au rôle du C.R.D.E.Q. qui sera associé l celui de l'Etat. 

"Je veux parler de l'identification inconsciente 
du Conseil régional, organisme de la population, 
avec les structures gouvernementales. Cette 
identification, une foule de gens, on le voit 
dans les tournées, la commettent encore, sans 
même que cela soit leur faute: l'absence d'infor­
mation en provenance des structures gouvernemen­
tales amène trop souvent le CRD à suppléer la 
carence et à traiter "l'information d'exécution". 
Cela sème forcément la confusion et au bout du 
compte la population devient sceptique à l'endroit 
de son propre instrument, parce qu'elle le con­
naît mal."2 

Même si la structure du C.R.D.E.Q. voulait rassembler les 

principaux leaders de la région, la mise en oeuvre du Plan du 

B.A.E.Q. dans l'Entente de mai 1968 provoquera des manifestations 

de mécontentement de divers groupes de citoyens à l'égard des po­

litiques de l'Etat. Après 1970, la création des Opérations Digni­

t6 l, II et III, la cartonnerie de Cabano, le projet J.A.L. vien­

dront contester le modèle de développement des pôles de croissance, 

proposé par le B.A.E.Q., entériné par le C.R.D.E.Q. i travers sa 

1 CRD-763, Avis du CRDEQ à l'attention du comité directeur et du 
comité de liaison fédéral-provincial, 1971, page 3. 

2 CRD-698, Conf~rence sur la participation, 1970, page 12. 
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stratégie de développement industriel, en favorisant un type de 

développement endogène basé sur les potentiels physiques et 

humains du milieu. 

Ainsi, certains groupes â l'origine de ces nouveaux pro­

jets s'étaient pris en main suite aux sessions d'animation vécues 

pendant l'enquête-participation du B.A.E.Q. et ne se contentaient 

plus d'être consultés pour fins de problématique théorique mais 

exigeraient de la part des bureaucrates des actions concrates me­

nant à la réalisation de leurs objectifs d'aménagement intégré. 

Ils iront jusqu'â la séquestration de fonctionnaires afin d'obte­

nir des budgets. La fin justifie les moyens! Pour maintenir sa 

légitimité et son caractère représentatif de l'ensemble de la 

population de l'Est du Québec, le C.R.D.E.Q. proposera d'intégrer 

ces différents groupes de citoyens au sein de sa structure; une 

sorte de conseil spécialisé des forces populaires. 

"De plus, il nous plait de signaler que, face â 
l'ampleur du mouvement de participation de la 
population des sans-voix, la décision fut prise 
à l'effet d'analyser ce phénomène nouveau de la 
mise sur pied de différents comités de citoyens 
et d'étudier, avec les représentants des princi­
paux d'entre eux, la possibilité de les réunir 
en un organisme fonctionnel, bénéficiant d'un se­
crétariat permanent ayant à son service au moins 
un animateur ïossédant toutes les qualifications 
nécessaires." 

En 1973, le manifeste de Matane suscitera beaucoup d'inté­

rêt sur la scène régionale et le C.R.D.E.Q. aura tendance à rédui­

re cette action comme étant issue d'une partie de la population, 

les O.D., qui a décidé de se regrouper en comités de citoyens face 

principalement aux autorités politiques et administratives de la 

planification. 

1 CRD-1134, avis du C.R.D.E.Q. sur les OD 1 et 00 II, 1972, 
page 1. 
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"Par ailleurs, il ne faut pas oublier que le mani­
feste n'est pas, non plus, le r€sultat d'etudes 
poussees par une €quipe multidisciplinaire de 
planificateurs chevronn€s; il est le reflet d'un 
certain nombre d'inqui€tudes de la population, 
d'hypothèses de solutions qui commencent à circu­
ler dans la région et de la conscience que si 
toutes les forces s'unissent, "on va s'en sortir" 
comme dirait Jean-Marc Gendron."l 

Le C.R.D.E.Q. veut, une fois de plus, rester "neutre" et 

ainsi incarner le consensus régional en quête du bonheur total 

"rattrapé" au début des ann€es 80. Cette volont€ de s'abstraire 

consciemment des luttes de la réalité sociale et économique régiona­

le fera déclarer à l'un des pr€sidents du C.R.D.E.Q. M. René Dai­

gneault: 

"Le CRD n'a pour mandat que d'être un instrument 
de consultation de la population mais qui est de­
venu également et par la force des choses un 
groupement de pression technocratique par oppo­
sition à un groupement de pression politique.,,2 

Ainsi, plusieurs groupes populaires prendront leurs distan­

ces par rapport au C.R.D.E.Q. et à l'appareil administratif gou­

vernemental régional. 

Il n'en sera pas ainsi pour les conseils spécialisés du 

C.R.D.E.Q. Dès leur cr€ation, on remarque le caractère consulta-

tif de ces organismes. Cependant, le Conseil de la Culture de 

l'Est du Québec ainsi que la Société d'Aménagement Intégr€ des Res­

sources de l'Est du Québec r€ussiront à obtenir des budgets régio­

nalisés soit pour des secteurs d'activités (arts d'interprétation, 

etc.) soit pour leurs membres (S.E.R.V., etc.). L'obtention de 

CRD-1390a), Avis sur le manifeste de Matane, 1973, page 8. 

2 CRD-1560, Conférence donnée par M. René Daigneault président du 
CRDEQ à l'Université McGill dans le cadre d'un cours portant sur 
"L'expérience québécoise de la planification", 1974, page 1. 
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ces budgets régionalisés étant toujours le résultat de luttes 

auprès des instances bureaucratiques et politiques. 

Ces budgets régionalisés, si rares dans l'Est du Qu6bec, 

constituent pour ces conseils specialisés un li~u de pouvoir 

pour leurs intervenants. Même si cette démarche s'inscrit dans 

un processus de consultation gouvernementale, les prises de d6-

cision s'effectuent par des gens de la région. Dans c~tte pers­

pective, il s'agit d'une modification majeure de la participation 

"consultative" en une participation "exécutoire". Les "régionaux" 

ont un contrôle plus direct sur une partie de leurs activités de 

leur territoire. 

4 . 3.1 L'auto-développement 

L'idée de l'auto-développement nous est apparue de façon 

très confuse. Nous avons d'abord essayé de savoir à quel endroit 

elle prenait source, ensuite nous tenterons de voir comment elle 

s'est développée, et enfin, comment elle a pris forme dans les 

structures du C.R.D.E.Q. 

L'auto-développement de la région de l'Est du Québec est 

une orientation donnée à l'occasion de la renégociation de l'En­

tente. On se souviendra que le C.R.D.E.Q. avait critiqué le désé­

quilibre engendré par les programmes de l'Entente de 1968, concer­

nant les sommes attribuées au développement industriel, c'est-à­

dire la création d'activités dynamiques nouvelles, par rapport à 

l'aménagement des ressources naturelles; l'agriculture, la forêt 

et les pêches. Ainsi, lors de la renégociation de cette Entente 

en 1971, un nouveau secteur "Développement des Affaires", viendra 

essayer de colmater les difficultés structurelles de l'économie 

régionale. 
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Ce secteur administré par le M.I.C. était divisé en deux 

grands programmes; auto-développement des entreprises et acti­

vitês complêmentaires â l'implantation d'entreprises. Il semble 

cependant que l'on éprouvera des difficultés â mettre en branle 

le programme d'auto-développement du M.I.C. D'abord le manque 

de personnel pour le bureau rêgional, ensuite, le retard dans la 

création de la S.A.G.E.Q. et enfin, le manque de dynamisme accor­

dé au développement et â la mise en marché des produits nouveaux. 

A cet effet, le C.R.D.E.Q. reprendra son dossier sur l'Office de 

promotion et de mise en marché. 

Ces points précités cadrent bien avec la stratégie de 

développement industriel prônée par le C.R.D.E.Q. 

Rappelons également qu'en 1979, ltO.P.D.Q. proposera com­

me orientation pour le développement de l'Est du Québec l'auto­

développement rêgional basé sur les potentiels du milieu. L'auto­

développement exige deux prérequis, soit la décentralisation et 

l'implication de la population. Il s'agit somme toute de préser­

ver le caractère de région-ressource de l'Est du Québec par la 

consolidation des activités du secteur primaire. 

Pour ce qui est de l'implication de la population, les di­

vers travaux et diffêrentes êtudes menés dans l'Est du Quêbec ont 

prouvê que la population était capable de participer. Toutefois, 

il s'agit d'une population qui manque de capital et la "stagfla­

tion" que connaissent prêsentement les pays capitalistes occiden­

taux n'est pas de bon augure pour le redressement dtune économie 

régionale et son passage d'une êconomie dépendante a une êconomie 

autosuffisante. 

Dans cette conjoncture, le second prérequis, soit la décen­

tralisation, se révèle un objectif non réalisable compte tenu des 
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faibles moyens financiers dont dispose l'Etat à la réalisation 

d'une véritable décentralisation. 

De plus, le C.R.IT.E.Q. remarquera le doute relatif de la 

part des gouvernements concernant les possibilités de dévelop­

pement de la région par le peu de sommes consacrées à ce sec­

teur. Malgré une certaine vision conservatrice du développe­

ment socio-économique de la région conforme au modale des pôles 

de croissance, le C.R.D.E.Q. n'aura pas seulement un discours 

officiel. Il Y aura "l'officieux", qui prendra de plus en plus 

d'importance au sein de cette structure régionale. 

"C'est la prise de conscience que la responsabi­
lité du développement, c'est la population elle­
même qui doit l'assumer plutôt que l'attendre 
des gouvernements. Cette prise de conscience 
s'accompagne évidemment d'une revendication ra­
dicale du droit à l'autodétermination, d'une vo­
lonté ferme de participation. ur 

C'est le cas de Cabano, de la tannerie de St-Pascal, des 

0.0. etc. et de la mise en valeur des expériences populaires de 

développement de la région. Ainsi à travers les mémoires, les 

avis et les conférences, nous assisterons à la mise en évidence 

du phénomène de participàtion de la population aux entreprises 

économiques sous les formes de groupes de citoyens, d'entreprises 

communautaires, de groupements de producteurs et d'associations 

de consommateurs. Ces nouveaux modes de participation de la po­

pulation sont regroupés au sein de divers conseils spécialisés 

du C.R.D.E.Q. Toutefois, la valorisation de ce phénomène de 

participation se fera au détriment des orientations de base des 

différentes expériences populaires de la région. Cela est une 

conséquence de cette structure à caractère démocratique qui re­

cherche le consensus à tout prix et qui ne veut exclure aucun 

groupe en adoptant des orientations claires et fermes quant au 

1 CRD-l029, Réflexions du secrétariat sur la situation régionale 
et le rôle du CRD, 1972, page 6. 
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type de développement désiré pour la région. 

"La participation, c'est Cabano, c'est J.A.L., 
ce sont les groupements agro-forestiers et so­
ciétés d'exploitation des ressources, c'est 
COGEMA, ce sont nos coopératives, ce sont les 
serres du nouveau pays, c'est le GRIDEQ, le 
Comite de promotion du Port de Cacouna, c'est 
le plan de relance de l'U.P.A., c'est Diffusion­
Gaspésie, c'est la Commission intermunicipale Bic­
St-Fabien, c'est l'entrepreneurship régional, ce 
sont les organismes régionaux, les conseils spé­
cialisés, les municipalités et la COMEQ, le mi­
lieu rural et le CPATAP, c'est le vaste appui de 
tout le milieu 1à l'Opération Nouvelle Entente, 
c'est le CRD." 

A partir de 1973, le C.R.D.E.Q. craindra que les efforts 

du programme du M.I.C. compris dans l'Entente ne soient pas renou­

velés de la part des gouvernements. Ainsi "l'après 76", c'est­

à-dire après la fin de l'Entente renouvelée, représente pour le 

C.R.D.E.Q. l'avènement d'un cauchemar duquel il ne sait s'il se 

réveillera. Cependant, l'arrivée au pouvoir du Parti Québecois, 

en novembre 1976, co~ncidant presque avec la fin de l'Entente, 

constituera une période de redéfinition sur la scène régionale 

et provinciale du rôle du C.R.D.E.Q. 

A la suite de la mise en place de la S.A.G.E.Q., le 

C.R.D.E.Q. envisagera la constitution d'une Société de développe­

ment économique qui viendrait completer l'action de la Société 

régionale de Gestion. Cette société devrait développer des modes 

de gestion adaptés à une societé regionale en développement. 

"Par exemple, elle ne devrait pas se limiter à 
assurer une certaine représentation de la popula­
tion sur son conseil d'administration, mais donner 
aux producteurs eux-mêmes l'occasion de participer 

1 CRD-1855, Avis au Comité interministériel sur la révision des 
structures de l'O.P.D.Q., 1977, page 19. 
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â la gestion des entreprises dans lesquelles 
elle sera impliquée! un peu comme la SCF dans 
le cas de SOGEFOR." 

Par ailleurs, cette préoccupation d'autogestion des en­

treprises de la région, issue d'une volonté d'autodétermination 

sur le plan économique, s'accompagnera, sur le plan politique 

du désir de la creation d'un gouvernement régional. 

"Il s'agit de mettre en place un gouvernement 
régional, un instrument politique par lequel 
la population régionale pourra obtenir des 
pouvoirs de contrôle sur les activit6s r6gio­
nales. D'ailleurs, pour peu que l'on considêrc 
la région comme territoire de planification, 
unité économique et entité sociale, la coh6-
rence que fournit une perspective globale fait 
apparaître la nécessité d'une structure poli­
tique régionale. D'ailleurs le souci de parti­
cipation que véhicule notre vision du développe­
ment exige que la forme d'organisation du système 
politique permette que les décisions sur la 
région soient prises dans la région par la po­
pulation (cf. la définition de Fortin).,,2 

Cette idée ayant germé au sein des recommandations du Plan 

du B.A.E.Q. sera réappropriée par plusieurs groupes populaires 

lors de la création de la Société d'aménagement intégré des res­

sources de l'Est du Québec, S.A.I.R.E.Q. 

Les divers modes de participation de la population au d6-

veloppement régional ne se fera pas seulement â travers le 

C.R.D.E.Q. Suite â la fermeture des villages en 1970, plusieurs 

groupes prendront forme soit des groupes de pression: les 0.0. l, 

II et III, des sociétés de gestion: a) les sociétés mixtes; 

Basques-Neigette et le Territoire Chénier, b) les sociétés de ges-

1 CRD-I029, Réflexions du secrétariat sur la situation régionale 
et le rôle du CRD, 1972, page 14. 

2 Ibid., page 14. 
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tion à caractare populaire ou les coopératives de développement: 

les sociétés d'exploitation des ressources et les groupements fo­

restiers, la S.A.I.R.E.Q., la coopérative de développement J.A.L., 

la C.A.R.T., Coopérative d'aménagement des ressources du Transcon­

tinental, et des coopératives de production: la coopérative ma­

raîchère de la Métis, la scierie d'Esprit-Saint. 

La principale caractéristique de ces divers groupes, c'est 

que leur existence est liée à l'aménagement des ressources. La 

relation Homme-territoire y prévaut. La résistance quant à la 

mobilité de la main-d'oeuvre représente un premier indice de cette 

volonté d'aménagement de l'arrière-pays. 

"L'aménagement intégré des ressources a été la 
base idéologique sur laquelle nous nous sommes 
appuyés pour revendiquer de l'industrie et de 
l'emploi; il nous fait admettre aujourd'hui 
qu'il y avait un préalable à cet aménagement et 
c'est celui d'avoir le pouvoir de l'exercer."l 

Le principal "lieu" de l'exercice de ce pouvoir, directe­

ment lié au C.R.D.E.Q., c'est la Société d'aménagement intégré 

des ressources de l'Est du Québec, S.A.I.R.E.Q. L'arrivée sur 

la scène régionale de cette nouvelle structure, surviendra après 

plusieurs luttes, d'abord en région, ensuite avec les autorités 

gouvernementales. Cette corporation à but non lucratif a été 

formée pour-les objets suivants: 

"Regrouper les différents organismes intéressés 
à l'aménagement intégré des ressources du milieu 
rural dans les limites territoriales couvertes par 
les sociétés d'exploitation des ressources et les 
groupements forestiers reconnus par le ministère 
des Terres et Forêts pour la région du Bas St­
Laurent et de la Gaspésie. 

1 GODIN, Gilles, "L'aménagement intégré des ressources à la croisée 
des chemins", Développement régional et mouvement popu­
laire: l'exemple de l'Est du Québec, CRDQ, janvier 1979, 
page 132. 
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2. Sous réserve des lois en vigueur, approuver 
les plans d'aménagement des différentes unités 
d'aménagement membres de la Corporation et oeu­
vrantsur le territoire couvert par la Corporation. 

3. Sous réserve des lois en vigueur, vérifier 
la fidélité d'exécution des travaux et veiller 
â la surveillance de l'échéancier. 

4. Veiller à doter chaque unité d'aménagement 
membre de la Corporation d'un ericadrement techni­
que suffisant. 

5. Faire de l'animation, de la formation, de la 
vulgarisation et donner de l'information en rapport 
avec les objets de la Corporation. 

6. Négocier avec les différents ministères, et 
avec tous les organismes gouvernementaux ou para­
gouvernementaux, les budgets necessaires a l'amé­
nagement intégré du territoire couvert par la Cor­
poration. 

7. Sujet à l'approbation des membres, repartir 
les budgets ainsi négociés en tenant compte des 
unités membres et des secteurs d'aménagement. 

8. Sujet à l'approbation des membres, réaffecter 
les budgets en cours d'exercice. 

9. Faire de la consultation, de la concertation 
et négocier avec les ministères ou autres organis­
mes gouvernementaux ou para-gouvernementaux concer­
nés, afin de modifier des programmes existants et 
d'en préparer de nouveaux. 

10. Répondre à des demandes d'assistance en prove­
nance des unités membres et gérer les services que 
les unités membres veulent se donner en commun ou 
centraliser. 

Il. Examiner, approuver et faciliter pour le bé­
nefice de ses membres, l'achat ou la consolidation 
de lots provenant des unites membres. 

12. Acquérir, administrer, louer et aliéner des 
biens meubles nécessaires pour permettre à la Cor­
poration d'atteindre ses objets. 
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13. La corporation exercera ses activitês Je 
telle sorte que ce soit sans but lucratif pour 
ses membres."l 

En définitive, la naissance de la S.A.I.R.E.Q. révèle une 

volonté de la part du milieu rural de prendre en main la direc­

tion, la gestion et l'exécution de l'aménagement d'un arrière­

pays que le modèle dominant des pôles de croissance a bien mal 

servi. 

Ainsi, nous retrouverons deux conceptions du développe­

ment dans la région. Primo, le développement de l'industrie ma­

nufacturière associé à la hiérarchisation des centres de services. 

Secundo, l'aménagement intégré des ressources, agriculture, forêt, 

pêches et tourisme, visant à créer des emplois en milieu rural 

tout en évitant le déracinement des travailleurs. L'une favori­

sant la concentration du capital, l'autre valorisant les ressour­

ces physiques et humaines. 

Nous ajouterons que l'existence de cette nouvelle concep­

tion, l'aménagement intégré, est la résultante des pauvres re­

tombées économiques du modèle prôné dans les divers programmes 

des Ententes générales de coopération Canada-Québec sur la région 

et en particulier sur l'arrière-pays. En ce sens, la S.A.I.R.E.Q. 

constitue un point de rupture avec la pensée étatique du dévelop­

pement régional et représente l'embryon d'un contre-projet basé 

sur l'autogestion. 

Cependant, la S.A.I.R.E.Q. se voit confrontée i l'Etat. 

Outre la dépendance financière à l'Etat, la S.A.I.R.E.Q. demeure 

dans une position précaire sur la scène régionale. Le projet de 

1 CRDQ, "La société d'aménagement intégr '8 des ressources de l'Est 
du Québec (S.A.I.R.E.Q.); l'embryon d'un pouvoir régional", 
Développement régional et mouvement populaire: l'exemple 
de l'Est du Québec, janvier 1979, page 82-83. 
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loi 125 sur l'amênagement du territoire et l'urbanisme constitue 

à plus ou moins brève êchêance le Waterloo de cet organisme. Il 

est êvident que l'application de cette législation viendra tendre, 

une fois de plus, les relations de la S.A.l.R.E.Q. avec l'Etat, 

sinon avec les municipalités qui seront appelées à fdrmer les 

municipalitês régionales de com~é. Ce qui ndus amane à parler 

briavement du pouvoir régional. 

4.4 Le pouvoir régional 

En considérant le pouvoir régional sur les plans politi­

que et économique, on constate l'indigence de l'Est du Quêbec à 

cet êgard. Au plan politique, la migration de population qu'a 

connue la rêgion, réduit le nombre des reprêsentants aux deux 

niveaux de gouvernements depuis déjà quatorze ans. Au plan êco-

nomique, la faiblesse de son activité manufacturière ne produit 

guère de valeur ajoutêe, alors que les prestations d'aide socia­

le et d'assurance-chômage viennent accroître la dépendance envers 

l'Etat. 

Nous aurions tendance à considérer le pouvoir régional 

comme un mythe, issu des travaux du B.A.E.Q., dont la forme s'es­

tompe peu à peu avec le projet de loi 125. 

L'êchec du plan global de développement socio-êconomique 

au Québec démontre que l'Etat provincial ne maîtrise pas tous 

les leviers de l'économie capitaliste. C'est en partie pour 

cette raison que la notion de développement sera délaissée au 

profit de celle d'aménagement. Grâce à l'aménagement, loi 125, 

le gouvernement pourra, tout en faisant figure de décentralisa­

teur, s'arroger des pouvoirs de dêcision quant aux orientations 

proposêes par les schémas d'aménagement. Le pouvoir discrétion­

naire du ministre vient brimer le peu d'autonomie des municipali-
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tés régionales de comté. Ainsi cet objectif à long terme de 

la mise en place de gouvernements régionaux a permis de légiti­

mer la déconcentration administrative gouvernementale, c'est­

à-dire assurer la présence de l'Etat en région, plus que de rap­

procher le citoyen des centres de décision par une décentrali­

sation effective des pouvoirs au niveau régional. 

Ainsi s'effrite le mythe du pouvoir en région, de même 

que s'accentue la présence de l'Etat dans toutes les sphères de 

l'activité humaine. Mais si le pouvoir régional est bâti, tout 

comme la structure du C.R.D.E.Q., sur l'idéologie de la partici­

pation, recherchant le consensus, en avons-nous vraiment besoin? 

Faut-il voir seulement à travers les structures politiques (un 

gouvernement régional) la solution aux problèmes économiques de 

l'Est du Québec? Ce type de gouvernement ne constituerait-il 

pas un écran de plus entre le citoyen et l'Etat central, tout en 

provoquant un, dédoublement de juridictions? 

La réalité nous a démontré qu'à travers la vratique de 

l'aménagement intégré de l'arrière-pays s'effectuent les luttes 

des différents groupes en présence: l'Etat, déconcentré ou pas, 

les élites traditionnelles ainsi que les groupes populaires et 

syndicaux. Devant la dépendance financière étatique de certains 

projets populaires, la partie n'est-elle pas perdue d'avance? 

Quelles sont les chances de survie de l'arrière-pays si les forces 

dynamiques du milieu ne se regroupent pas pour la défense de 

leurs intérêts? La S.A.I.R.E.Q. représente-t-elle vraiment l'em­

bryon d'un pouvoir régional pour l'arrière-pays? 

Nous aurions tendance à croire que le recul du discours 

politique est inversement proportionnel à l'avènement de l'argu­

ment économique. Nous avons constaté qu'au C.R.D.E.Q. depuis 

Jeux à trois ans, les mémoires, les avis et les dossiers portent 
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sur les d~savantages ~conomiques de l'Est duQu~bec. Qu'il 

s'agisse du service t~l~phonique, en passant par le prix de 

l'essence pour aboutir au panier d'~picerie, ces constatations 

demeurent indicatives d'une situation non enviable. Que tra­

duisent les thèmes ~conomiques retenus? L'avènement du Parti 

Qu~b~cois au pouvoir vient-il modifier les attentes d'ordre 

politique des groupes en pr~sence? 

En r~sum~, nous retiendrons que malgr~ le rôle de courroie 

de transmission assum~ par leC.R.D.E.Q., l'av~nement d'une pen­

sée anti-technocratique chez plusieurs membres de l'organisme 

r~vèle un certain aspect contestataire par rapport aux politi­

ques de l'Etat. En fait, le C.R.D.E.Q. conserve une certaine 

autonomie malgr~ son niveau de d~pendance organisationnelle. 

Toutefois, malgr~ la volonté de rapprochement envers les 

groupes populaires et les organismes du milieu, le C.R.D.E.Q. 

demeure un organisme inscrit dans un cadre administratif gouver­

nemental puisqu'il est intimement li~ (financièrement) au pro­

cessus de planification étatique des différents secteurs de 

l'~conomie nationale (québ~coise) et plus spécifiquement à 

l'Office de Planification et de Développement du Qu~bec, l'O.P. 

D.Q. 

Dans cette perspective, la d~cision du Conseil des mi­

nistres de juin 1981, de former une corporation englobant l'ac­

tuel O.P.D.Q. avec le mandat de réorienter complètement la vo­

cation de ce dernier, présage un avenir incertain pour ces ins­

titutions para-gouvernementales. 

Le manque de volonté politique de soutenir toute cette 

structure d'organismes de consultation et de "concertation", 

accompagné des coupures budgétaires dans les secteurs publics 
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est bien le signe de la fin du règne de l'idéologie de la parti­

cipation . 

4.5 Conclusion 

Nous avons tenté à travers l'analyse de la dynamique 

Etat-C.R.D.E.Q.-Population d'élucider les phénomènes de régiona­

lisation et de régionalisme. 

Au niveau de la régionalisation, nous avons démontré 

l'implantation de l'Etat en région, sous le couvert des Enten­

tes et de leurs impératifs rationnels, d'ordre administratif. 

La déconcentration administrative gouvernementale revêt un as­

pect plus spatial que décisionnel. Ensuite, il faudra attendre 

la loi 125 pour aborder la décentralisation de certains pouvoirs 

en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme. Cepen­

dant, l'utilité d'une telle législation est mise en doute pour 

la région de l'Est du Québec. Enfin, nous avons dégagé les 

dessus et les dessous de la coordination interministérielle, 

intergouvernementale, entre les paliers administratif et politi­

que. L'importance de la collaboration interministérielle dans 

les programmes des Ententes, malgré son caractère non uniforme, 

a permis, non pas le développement socio-économique de la région, 

mais bien une plus grande rationalisation des activités de 

l'Etat en région. 

En matière de régionalisme, nous avons noté que plusieurs 

groupes prendront forme en 1970 en opposition aux fermetures des 

villages. Le C.R.D.E.Q. tentera, mais sans succès, de récupérer 

ce mouvement populaire au sein de sa structure. Le Manifeste de 

Matane en 1973 démontre bien la volonté des groupes de résister 

au déménagement imposé par l'Etat. L'aménagement intégré consti-

tuera la bouée de sauvetage. C'est également l'arrivée en scène 
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de la S.A.I.R.E.Q. Paradoxalement, nous retrouverons au sein 

du C.R.D.E.Q. deux conceptions sur le développement régional. 

D'abord, la stratégie de développement industriel de la r6gion, 

par l'activité manufacturière, cedera le pas, peu à peu à 

.l'aménagement intégré des ressources de l'arriêre-pays; agri­

culture, forêt, pêches et tourisme. Tout comme l'auto-d6velop­

pement des entreprises se transformera en une volont6 d'auto­

gestion, comme modèle de développement pour la région. Ainsi, 

l'avènement de cette nouvelle conception s'explique en partie 

par les pauvres retombées économiques des Ententes sur l'écono­

mie régionale. Il ne faudrait pas oublier cet acharnement des 

groupes à participer à leur propre développement. La coexistence 

de ces discours sur le développement tient, à notre avis, à la 

structure multi-sectorielle du C.R.D.E.Q. à travers laquelle 

plusieurs groupes défendent des intérêts divergents. 

Pour ce qui est du pouvoir régional, il s'agit là d'un 

autre mythe issu du B.A.E.Q. qui s'effrite avec les années et 

les législations en matière de décentralisation des pouvoirs. 

Cependant, il semble que les efforts en vue de promouvoir un 

modèle de développement anti-technocratique soient tournes non 

pas vers l'organisation politique d'un parti, pour la prise du 

pouvoir d'Etat, mais vers une structure reliée à la pratique de 

l'aménagement; la S.A.I.R.E.Q. Néanmoins, la dépendance finan­

cière de l'organisme met en lumière sa fragilité d'existence de 

même qu'un danger de récupérer des projets au profit des politi­

ques étatiques. Sans vouloir être exclusif, n'oublions pas que 

le Conseil de la Culture de l'Est du Québec ainsi que le Conseil 

populaire des Communications de l'Est du Québec participent éga­

lement à cette volonté d'édifier un nouveau type de société à la 

mesure de l'Homme. 

Par contre, les expériences populaires de développement de 

l'Est du Québec des différents secteurs ne misent-elles pas d'a­

bord sur l'atteinte de l'objectif de rationalisation des secteurs 
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de bàse (agriculture, forêt, pêches et tourisme) préservant ainsi 

le statut de région "ressources" des régions périphériques du 

Québec? 

Nous croyons, par ailleurs qu'un potentiel révolutionnaire, 

d'autres diront réformiste, réside dans les modes d'appropriation 

de ces ressources, par la démocratisation de la gestion des en­

treprises. "La forêt comme la terre appartient à ceux qui la cu1-

tivent"l. C'est essentiellement à travers le maintien de cette 

forme différente d'organisation sociale et économique et à travers 

la constitution d'un large front de lutte englobant les groupes 

de tous les secteurs impliqués que nous pouvons espérer un pouvoir 

différent. 

1 CRDQ, "La naissance d'un mouvement populaire dans l'Est du 
Québec", Développement régional et mouvement populai-
re: l'exemple de l'Est du Québec, janvier 1979, page 140. 





- 115 -

CONCLUSION 

Cette recherche a voulu valider d'abord une hypothèse 

principale, ensuite deux hypothèses subordonnées. Ainsi, l'hy­

pothèse principale veut que le C.R.D.E.Q. soit un organisme 

servant de courroie de transmission à l'Etat pour la diffusion 

du modèle des pôles de croissance, qui favorise le développe­

ment des grands centres, à la périphérie. Nous y avons dégagé 

deux aspects. 

D'abord l'analyse de l'organisation du C.R.D.E.Q. nous 

révèle le caractère structurel de l'organisme en mettant en 

évidence le rôle intermédiaire du C.R.D.E.Q. entre la population 

et l'Etat. 

La genèse, traitant des prérequis historiques nécessaires 

à la compréhension de l'avènement du C.R.D.E.Q. a retracé les 

principaux faits qui précédèrent la mise en place d'un cadre 

institutionnel national. Ainsi, la transformation de l'économie 

de guerre en économie de paix ou de marché, verra apparaître 

la nécessité de planifier le développement socio-économique au 

Québec et au Canada. Cette idée prendra forme par la création 

d'organismes et par des législations qui viendront régir les 

types d'interventions en matière de planification autant sur la 

scène régionale que provinciale et fédérale. La planification 

sera donc perçue'comme un moyen d'assurer le développement harmo­

nieux de l'économie en remédiant au problème des disparités régio­

nales. Par contre, il ne s'agit pas d'une planification de type 

coercitif mais bien de type démocratique. Ainsi, la population 

sera amenée à prendre part à ce processus, dont l'objectif prin­

cipal est le mieux-être collectif. Cette nouvelle idéologie de 

la participation s'attaquera à la pauvreté en milieu rural dans 
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l'Est du Québec, grâce au B.A.E.Q. sous le couvert de la loi 

A.R.D.A. Par ailleurs, l'Etat sera maitre-d'oeuvre. Suite â 

la remise du Plan du B.A.E.Q. qui proposait six objectifs de 

croissance pour le "rattrapage" de l'économie régionale, le 

C.R.D.E.Q. sera fondé comme structure démocratique devant servir 

lors de l'exécution du Plan compris dans la signature de l'En­

tente générale de coopération Canada-Québec de mai 1968. Ainsi 

naissait l'ère de la consultation. 

L'analyse de quatre éléments de notre structure, c'est­

â-dire le mode de représentation, le mode de fonctionnement, ]e 

mode de financement ainsi que le personnel, nous a permis ùe 

mieux cerner le rôle effectif du C.R.D.E.Q. De plus, nous y 

voyons affirmée, en partie, la première hypothèse subordonnée 

qui fait du C.R.D.E.Q. un des "lieux" du développement de la 

"technobureaucratie", fraction de classe alliée au pouvoir. 

Regardons les résultats obtenus. Le mode de représenta­

tion nous a permis de dégager une périodisation qui correspond 

â des changements d'orientations d'ordre structurel au sein du 

C.R.D.E.Q. Il appert que ces mutations sont la résultante de 

pressions exercées par l'appareil gouvernemental, l'O.P.D.Q. 

Ainsi, cela entrainera un phénomène de polarisation des adminis­

trateurs et une concentration des prises de décisions vers la 

ville de Rimouski, capitale administrative régionale. De plus, 

nous retenons que le C.R.D.E.Q. est un organisme composé de 

groupes qui défendent des intérêts différents et divergents. 

Le mode de fonctionnement est caractérisé par quatre fonc­

tions: animation, information, consultation et "concertation". 

La consultation demeure la fonction principale de l'organisme. 

Ainsi, il y atira un important changement de la structure consul­

tative avec la transformation des comités consultatifs en conseils 



- 117 -

spêcialis€s. Ce sera l'emprise de l'approche sectorielle sur 

l'approche globale, le territorial étant soumis aux impératifs 

de la rationalité des divers secteurs d'activités. Par ailleurs, 

nous avons noté que la plupart des avis et des mémoires sont 

émis en réponse à une interrogation gouvernementale. Cela dé­

montre une attitude passive plus qu'active à l'élaboration de 

politiques en matière de développement socio-économique. Cet 

aspect révèle bien le statut de courroie de transmission servant 

à l'Etat. 

Le mode de financement, assuré en grande partie par l'Etat, 

permet à ce dernier de contrôler étroitement les activités du 

C.R.D.E.Q. qu'il peut orienter grâce au chantage budgétaire. Les 

revenus substantiels accordés au C.R.D.E.Q.durant les années des 

Ententes fêdérales-provinciales démontrent bien la volonté de 

l'Etat de s'associer une partie de la population, ses leaders, 

pour assurer la caution de ses politiques et programmc's dans 

tous les secteurs de la vie socio-économique. 

Quant au personnel, dernier élément de l'organisation, 

nous avons d€montré qu'à la première période, 1967-68 à 1970-71, 

55% des professionnels à l'emploi du C.R.D.E.Q. étaient passés 

au service de l'appareil gouvernemental. Quel beau tremplin! 

Néanmoins, ce n'est pas seulement grâce à cet aspect que nous 

pouvons conclure à l'apparition d'une nouvelle fraction de classe 

au sein Je la bourgeoisie, mais également à travers le mode de 

fonctionnement des conseils specialisés qui valorisent la consul­

tation et la "concertation" avec les coordonnateurs des bureaux 

r6gionaux provinciaux de leur domaine d'activités. Ainsi, plu­

sieurs administrateurs du C.R.D.E.Q. seront amenés à s'allier aux 

coordonnateurs de la C.A.R.E.Q. afin que s'effectue une véritable 

dêcentralisation administrative par l'obtention de budgets régio­

naux, pour leurs champs d'activités, devant être gérés de concert 
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avec les représentants des conseils spécialisés. Donc plusieurs 

groupes participeront â l'élaboration de politiques ainsi qu'â 

la gestion de programmes émanant des différents minist~res quéh~­

cois. Nous y voyons peut-être la le danger d'ali~ner les hesoins 

réels des intervenants aux nécessités administratives et hureau­

cratiques du développement d'un appareil étatique au Quéhec. Ne 

serait-ce pas la deuxième génération de la "technobureaucratie", 

cette fois-ci sur la scène régionale? 

En résumé, tous les éléments étudiés démontrent l'omnipré­

sence de l'Etat ainsi que le caractère dominant des relations des­

cendantes, c'est-â-dire Etat-C.R.D.E.Q.-Population. L'Etat fa­

çonnant son ~nterlocuteur en courroie de transmission afin de jus­

tifier et de légitimer son discours et sa pratique en matière de 

développement socio-économique. A cet effet, le C.R.D.E.Q. revêt 

un caractère hautement politique, au sens large, puisqu'il repré­

sente l'un des instruments du pouvoir étatique sur la sc~ne régio­

nale. 

Ensuite l'analyse de la production: ayant démontré à tra­

vers l'analyse de l'évolution de l'organisation structurelle, 

que le C.R.D~E.Q. est un organisme servant de courroie de trans­

mission â l'Etat, nous avons vérifié si le discours véhiculé 

était conforme aux politiques étatiques favorisant le développe­

ment économique des grands centres. 

Notre évaluation de la production du C.R.D.E.Q. procède 

d'abord de l'ordre quantitatif en émettant des considérations gé­

nérales sur l'ensemble de la production écrite de l'organisme. 

Ainsi, notre corpus d'analyse était composé de quatre éléments: 

les dossiers, les mémoires, les avis et les conférences. L'en­

semble de la production du C.R.D.E.Q. se caractérise par la pré­

dominance des questions relatives au développement économique. 
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Viennent ensuite le développement politique et le développement 

social. Les questions se rapportant au développement culturel 

ne représentent que 3% de la production totale. Cependant, mal­

gré ce faible taux, ces questions demeurent de nature importante 

au niveau des mémoires et des avis présentés du C.R.D~E.Q. 

Au plan qualitatif, nous nous sommes attardés au discours 

de l'organisme sur les notions de région et de développement afin 

de dégager si les traits essentiels de la pensée véhiculee à tra­

vers la courroie de transmission etaient conformes au modèle do­

minant prôné par l'Etat. Les travaux du B.A.E.Q. serviront, sans 

contredit, de principal point de référence au C.R.D.E.Q. afin de 

légitimer son discours sur la région et sur le développement. 

C'est à travers les transformations sémiologiques de la notion de 

"région", économique, plan, administrative et polarisée, conju­

guées à l'espace-temps, que nous observons la prise en charge par 

une fraction de classe Ctechnobureaucratie) du phénomène d'inté­

gration économique et politique d'un espace marginal à la struc­

ture socio-économique québécoise. 

Par ailleurs, la "région-plan" ayant adopté le modèle 

théorique des pôles de croissance, se transformera en "région 

polarisee". La structuration rationnelle de l'espace régional 

demeure l'un des objectifs de développement proposés par le Plan. 

Le rapport Metra commandé par l'O.P.D.Q. viendra, en 1971, réaf­

firmer la nécessité de hiérarchiser l'espace régional par un amé­

nagement fonctionnel et rationnel devant répondre aux impératifs 

de l'économie capitaliste nord-américaine. 

Pour le C.R.D.E.Q. la conception du développement sera 

fondamentalement de nature économique, puisque ce dernier entéri­

nera la philosophie du Plan du B.A.E.Q. qui considérait son ex­

périence en termes de "rattrapage" en rapport à l'économie natio­

nale. Le déséquilibre existant entre les objectifs de croissance 
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et de développement résultant de l'exécution du Plan dans le 

cadre de l'Entente de mai 1968, amènera le C.R.D.E.Q. à propo-

ser une stratégie de développement industriel pour la région 

reposant sur cinq éléments. Parallèlement, devant les r6sultats 

du processus de relocalisation amorcé par l 'O.D.E.Q. la forma­

tion du Comité permanent d'aménagement du territoire de l'arriarc­

pays, C.P.A.T.À.P. constitue une étape importante de prise Je 

conscience des effets de cette stratégie de développement indus­

triel sur l'arrière-pays. Ce qui nous semble paradoxal, c'est 

la coexistence d'une stratégie de développement industriel basée 

sur le modèle des pôles de croissance et cette volonté d'aména­

ger un arrière-pays en voie de décrépitude au sein du C.R.D.E.Q. 

Comment arriver à concilier ces deux options qui apparaissent 

pourtant contradictoires? Nous considérons que l'organisation, 

particulièrement le mode représentation, permet cette coexistence 

de deux types de développement qui en viendront tôt ou tard à 

l'affrontement. 

En résumé, le discours du C.R.D.E.Q. sur la notion de 

développement est imprégné de l'idéOlogie de la participation. La 

base du consensus de la société démocratique de développement de­

meure essentielle pour assurer le progrès tant recherché. Toute­

fois, ce sont les modes d'application de la participation de la 

population à la définition des moyens et des objectifs du dévelop­

pement de la société qui permettront le passage d'une participation 

"consultative" en une participation "exécutoire". Les exigences 

relatives à la gestion du fonds de développement régional, montrent 

bien cette volonté d'association avec l'Etat quant aux prises de 

décision au niveau régional. 

Enfin, la dynamique; ce dernier aspect met en lumière les 

rapports Etat-C.R.D.E.Q.-Population en tentant d'élaborer la pro­

blématique du développement régional basé sur les phénomènes de 
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régionalisation et du régionalisme, sans oublier le pouvoir régio­

nal. De plus, l'analyse de cette dynamique a non seulement con­

firmé la validité de notre hypothêse principale; (le C.R.n.I~.Q. 

est un organisme servant de courroie de transmission a l'Etat 

pour la diffusion de son modê1e des pôles de croissance qui fa­

vorise le développement économique des grands centres, à la 

périphérie). Elle a aussi confirmé notre deuxième hypothèse su­

bordonnée qui considère inévitable l'émergence d'un contre-projet 

de société basé sur l'autogestion. 

Au niveau de la régionalisation, nous avons démontré l'im­

plantation de l'Etat en région, sous les prétextes des Ententes 

et de leurs impératifs rationnels, d'ordre administratif. La 

déconcentration administrative gouvernementale revêt un aspect 

plus spatial que décisionnel. Il faudra attendre la loi 125 pour 

aborder la décentralisation de certains pouvoirs en matiêre d'a­

ménagement du territoire et d'urbanisme. Mais cela sera fait au 

niveau du comté et non au niveau régional. L'importance de la 

collaboration interministérielle dans les programmes des Ententes, 

malgré son caractêre non uniforme, a permis non pas le dévelop­

pement socio-économique de la région, mais une plus grande ratio­

nalisation des activités de l'Etat en région. 

Au niveau du régionalisme, plusieurs groupes de citoyens 

se coaliseront pour résister au déménagement imposé par l'Etat 

dans la poursuite de son objectif de hiérarchisation des centres 

Je service au niveau régional. L'aménagement intégré constituera 

la bouée de sauvetage de ces groupes qui se réuniront autour du 

C.P.A.T.A.P. plus tard, au sein de la S.A.I.R.E.Q. L'avènement 

de cette nouvelle conception s'explique, en partie, par les pauvres 

retombées économiques des Ententes sur l'économie régionale et par 

une attitude plus critique à l'endroit des programmes et des pro­

jets de l'Etat en région. De plus, il semble que les efforts en 
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vue de promouvoir un modale de d€ve1oppement anti-technocratiqllc 

fonde sur l'am€nagement int€gr€ des ressources, convergent non 

pas vers l'organisation politique d'un parti, mais vers une 

structure re1i€e à la pratique de l'am€nagement: la S.A.I.R.E.Q. 

Ces formes diff€rentes d'appropriation des ressources et de lu 

technologie qui s'y rattache ainsi que la démocratisation de la 

gestion des entreprises par ces groupes représentent, sans contrp­

dit, l'espoir d'un pouvoir différent. 

• 
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2.5 Financement 
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3.1 Programmation annuelle 
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3.5 

Rapports 

Horaire 

Animation 
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3.5.1.2 

3.5.1.3 

3.5.1.4 

Gaspésie 

Métis 

Grand Portage 

I1es-de-1a-Made1eine 

3.5.2 Comités consultatifs 

3.5.2.1 
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3.5.3.3 Loisirs 

3.5.3.4 Tourisme 
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3.5.3.6 Pêches 
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3.5.3.8 S.A.I.R.E.Q. 
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3.5.3.10 Culture 
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ANNEXE 2 RECHERCHE-ACTION 

Tout au cours de la redaction de cette thêse, nous avons 

ete amenes à participer, ~ titre de contractuelle, aux travaux 

du Comite d'orientation du C.R.D.E.Q. En effet, d'octobre 1979 

à mai 1980, nous avons travaille à l'elaboration d'un rapport 

d'etape, ainsi qu'à la definition d~orientations pour le C.R.D.E.Q. 

à l'aube de la nouvelle decennie. 

Ce comite mis sur pied en septembre 1978 devait repondre 

à des problèmes ressentis par les membres du C.R.D.E.Q. à savoir: 

" difficulte à cerner la mission du CRD 
- manque d'orientations à long terme 
- quelle philosophie sous-tend l'action du CRD? 
- difficulte à cerner les priorites du CRD 
- vers quel(s) ~bjectif(s) sensibilise-t-on la 

population?". 

Ainsi le travail de ce Comite devait deboucher, lors de 

l'assemblee generale de juin 1979, sur des modifications aux rè­

glements generaux ainsi qu'à l'ouverture d'un bureau du C.R.D.E.Q. 

en Gaspesie. Neanmoins, les mesures adoptees ne venaient en rien 

modifier le malaise plus profond ressenti par les membres de l'or­

ganisme face aux orientations futures du C.R.D.E.Q. De plus, une 

lettre de M. Marcel Pelletier, president de -l'O.P.D.Q. venait 

mettre en doute la representativite de l'organisme et devait rete­

nir la deuxième tranche budgetaire de la subvention annuelle, si 

ùes correctifs n'etaient pas apportes. L'arme du chantage budge-

1 CRD-2038, Propositions du comite "Session de reflexion", B. 
Boucher, M. Ross, M. Raymond, mars 1979, page 2. 
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taire etait utilisee â nouveau, de même qu'une nouvelle, celle 

de l'auto-financement. Cette dernière constituant un problème 

pour la survie du C.R.D.E.Q. 

Donc, c'est dans ce contexte, un peu mouvemente, que nous 

avons ete amenes, Robert Carrier et nous-mêmes, â participer au 

,cheminement du Comite d'orientation compose de Messieurs Laur6at 

Marquis, president du C.R.D.E.Q., Bernard Boucher, directeur g~­

neral du Conseil de la Culture de l'Est du Quebec, Jocelyn La­

chance, directeur general de la S.A.I.R.E.Q. ainsi que Marcel 

Raymond, directeur des relations publiques â l'Union r~gionale 

des Caisses Populaires du diocèse de Rimouski. 

Notre but n'est pas de decrire la dema~che et le fonction­

nement de ce Comite, mais d'en souligner l'importance relative­

ment â la preparation de notre thèse. 

Après avoir passe l'ete â depouiller les archives du 

C.R.D.E.Q. au Service des archives regionales de l'U.Q.A.R. il 

fut stimulant de se retrouver dans ltaction, on toutes nos con­

naissances acquises sur l'histoire, la nature et le rôle du 

C.R.D.E.Q. pouvaient servir â resoudre les problèmes qui assail­

laient l'organisme. Ainsi, le premier chapitre, la genèse, 

fut partie integrante du rapport d'etape presente au conseil 

d'administration le 22 novembre 1979 .. Nous avons pu benéficier 

en plus de la critique de nos co-directeurs, des opinions des 

gens directement impliques au C.R.D.E.Q. Nous avons ainsi pu 

verifier si nos resultats etaient conformes à la réalité vecue 

par plusieurs des membres qui ont connu l'evolution de cet orga­

nisme depuis sa naissance. 

Cette contribution au Comité d'orientation nous a egale­

ment permis de saisir les luttes et les conflits latents et exis­

tants entre les membres, entre les membres et le personnel et 

entre les membres et le C.R.D.E.Q. Ainsi par son organisation 
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basée sur l'idéologie du consensus, et par son rôle de consulta­

tion, le C.R.D.E.Q. ne possède pas de pouvoir effectif. C'est 

en partie pour cette raison que l'on voit croître année après 

année, l'entropie démocratique. 

Néanmoins, le C.R.D.E.Q. représente une table régionale 

de "concertation". Il est dommage que les membres veulent main-

tenir ce fonctionnement tout en refusant de d~finir avec préci­

sion les orientations qu'ils veulent impulser au développement 

régional, de crainte d'exclure des groupes de cette structure 

régionale. C'est ainsi que lors de l'assemblée extraordinaire 

du 10 mai 1980, les délégués seront amenés à modifier des règle­

ments et des statuts généraux sans même avoir discuté l'argumen­

tation qui sous-tendait ces modifications d'ordre technique. 

En dépit du fait que notre volonté n'ait pu prendre forme 

quant au devenir du C.R.D.E.Q., nous estimons que cette expérien­

ce de recherche-action nous a permis de mesurer les distances 

existantes entre la pensée et sa réalisation dans un espace où 

plusieurs intervenants se manifestent. 

Enfin, le plus important demeure que cette recherche nous 

a permis de passer du statut de spectateur à celui d'acteur sur 

la scène du développement régional de l'Est du Québec. 
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